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DISPARITION DU PAPE

Denis Sassou 
N’Guesso salue 
«une personnalité 
hors pair»

La photo de famille immortalisant la rencontre /Adiac

Au nom du peuple congolais, le président de la République a 
adressé ses condoléances à la communauté catholique endeuillée 
par la disparition, le 21 avril, du pape François.  « Souverain 

emblématique et engagé, le pape François a su placer les 
défis cruciaux de l’humanité au cœur de son pontificat, 
à l’instar de la lutte contre les changements climatiques, 

des questions migratoires, de la paix dans le monde, de 
la pauvreté », écrit le chef de l’Etat congolais en saluant une 
personnalité hors pair.                                                     Page 16

OPPOSITION

Pascal Tsaty Mabiala 
répond à Clément 
Mierassa

Accusé d’être un «faux opposant» 
par Clément Mierassa, le premier 
secrétaire de l’Union panafricaine 
pour la démocratie sociale, Pas-
cal Tsaty Mabiala, a réagi lors 
d’une conférence de presse hier 
à Brazzaville. « Le président du 
Parti social-démocrate congo-
lais, Clément Mierassa, n’est 
ni l’unité de mesure, ni le ba-
romètre de la vie politique au 
Congo pour distribuer la qua-
lité d’opposant à qui il veut », 
a déclaré le chef de l’opposition.
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GENRE
La Mouyondzienne veut 
renforcer l’autonomisation 
des femmes

Réunies autour de la déléguée 
de la Première dame, Antoi-
nette Sassou N’Guesso, pour un 
échange d’expérience sur les 
activités génératrices de reve-
nus, en présence de quelques 

ministres, les membres de l’as-
sociation ‘’La Mouyondzienne’’ 
ont émis la volonté d’accroître 
l’autonomisation économique 
des femmes et filles congolaises.                                        
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CONCOURS « MON IDÉE, MON ENTREPRISE »
Christian Malela va représenter 
le Congo au Maroc
Porteur du projet « Archiverse : la conception architecturale immer-
sive à travers l’intelligence artificielle », Christian Malela, étudiant à 
l’Université Denis-Sassou-N’Guesso, a remporté le concours « Mon 
idée, mon entreprise » organisé par le bureau national de l’Agence 
universitaire de la Francophonie.   A ce titre, le lauréat représentera 
le pays lors de la version internationale de cette compétition qui 
aura lieu à Casablanca, au Maroc, du 27 au 31 mai prochain. 
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ÉDITORIAL

A l’orée des examens d’Etat qui dé-
buteront en juin prochain, deux 
cent quarante candidats des écoles 

publiques et privées au baccalauréat gé-
néral viennent d’être sanctionnés pour 
fraude. Ils ont, en effet, repris la classe de 
première tout en s’inscrivant frauduleu-
sement à cet examen réservé aux élèves 
régulièrement inscrits en terminale. La 
réplique de la tutelle face à cet acte de tri-
cherie n’a pas tardé. L’inscription de ces 
candidats a été immédiatement annulée 
avec interdiction de se présenter à tout 
examen d’Etat et concours pendant deux 
années consécutives au titre des sessions 
2026 et 2027.

Cette sanction prévue par les textes en 
vigueur devrait servir de leçon aux can-
didats réguliers qui, sur toute l’étendue 
du territoire national, débuteront les 
épreuves dans deux mois. Les règles ap-
pliquées depuis toujours n’ont pas changé 
:  les téléphones portables et les calcula-
trices programmables sont strictement 
interdits dans les centres

Au-delà de la sanction infligée aux tri-
cheurs, la commission de lutte contre la 
fraude a intérêt à redoubler de vigilance 
en continuant à démanteler les réseaux 
qui alimentent ce fléau. La crédibilité 
du système éducatif congolais et des di-
plômes délivrés en dépend.

Les Dépêches de Brazzaville

 Vigilance
D’un ton ferme, le chef de file de l’op-
position a répondu, point par point et 
de manière vigoureuse, aux accusa-
tions de Clément Miérassa. A cet ef-
fet, Pascal Tsaty Mabiala a fait savoir 
que toutes les dénonciations contre sa 
personne par le président du PSDC ne 
sont qu’une stratégie adoptée par ce-
lui-ci pour dénigrer sa personne et son 

parti, l’Upads. 
« Lors d’une conférence de presse 
tenue récemment, Clément Miéras-
sa s’est permis d’apostropher des 
partis politiques, notamment le PRL 
et l’Upads, alors que le président du 
PSDC n’est ni l’unité de mesure, ni 
le baromètre de la vie politique au 
Congo pour distribuer la qualité 
d’opposant à qui il veut. Ce mon-
sieur veut se prendre pour Jupiter 
alors qu’il est incapable d’affronter 
le suffrage universel même au plan 

national. Malgré tout, il devient le 
champion qui distribue les bons 
points entre les vrais et faux oppo-
sants, selon un critérium qui est 
propre », a souligné Pascal Tsaty-Ma-
biala.
Répondant à la qualification de chef 
de l’opposition nommé par le pouvoir, 
le premier secrétaire de l’Upads a rap-

pelé que son statut est consacré par 
la Constitution du 25 octobre 2015, 
en son article 63. Cet article, a-t-il dit, 
dispose que l’opposition politique est 
reconnue en République du Congo. 
Elle ne peut subir de limites quant 
à son existence et à ses activités dé-
mocratiques, que celles imposées par 
tous les partis politiques. « Au terme 
de l’article 11 de la loi n°28-2017 du 
7 juillet 2017, le chef de l’opposition 
politique est le premier responsable 
du Parti de l’opposition ayant ob-

tenu le plus grand nombre d’élus à 
l’Assemblée nationale après le parti 
ou groupement politique de la ma-
jorité présidentielle. C’est le cas des 
élections de 2022 dont le mandat 
court en ce moment », a précisé Pas-
cal Tsaty Mabiala.
En tout état de cause, le chef de file 
de l’opposition a réfuté et balayé d’un 
revers de main toutes les accusations 
portées contre lui mais a exhorté ses 
collègues de l’opposition à plus de res-
ponsabilité que de s’attarder sur des 
invectives.
Appel au rassemblement de 
l’opposition 
Au-delà de sa réaction, Pascal Tsaty 
Mabiala s’est dit conscient des en-
jeux politiques à venir et estime que 
pour renverser la vapeur, l’opposi-
tion doit être solidaire. C’est ainsi 
qu’il a invité l’ensemble des forma-
tions politiques de cette famille à se 
solidifier afin de mener ensemble et 
à bien le combat de l’alternance po-
litique.
« Pour conclure, nonobstant les 
points de vue divergents des uns 
et des autres, il est impérieux pour 
les opposants de notre pays de se 
rassembler, de surmonter leurs 
égos. L’espoir d’une alternance, 
encore possible, passe nécessai-
rement par un grand rassemble-
ment des forces de l’opposition qui 
ont un idéal commun, partagent 
les valeurs de tolérance, de pa-
triotisme, celles qui privilégient le 
compromis et s’éloignent de la ra-
dicalité. Unité oui, unanimisme 
non ! », a conclu le chef de file de 
l’opposition. 

Firmin Oyé

REMOUS À L’OPPOSITION

Pascal Tsaty Mabiala hausse le ton à Clément Miérassa 
Accusé récemment par le président du Parti social-démocrate congolais (PSDC), Clément Miérassa, d’être un «faux 
opposant» qui ne fait que «la volonté du pouvoir», le premier secrétaire de l’Union panafricaine pour la démocratie sociale 
(Upads), Pascal Tsaty Mabiala, a réagi le 22 avril lors d’une conférence de presse organisée à Brazzaville.  

Pascal Tsaty Mabiala
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Des cadres et agents du Centre 
national d’études et d’évaluation 
des projets d’investissement pu-
blic (Cneepip), des directions 
générales du plan et du dévelop-
pement, du budget, de l’environ-
nement, ainsi que des chefs de 
service des études et de la planifi-
cation des ministères, du secréta-
riat permanent aux réformes des 
finances publiques ont été formés 
aux procédés de définition des 
indicateurs essentiels et de prise 
en compte des dimensions cli-
matiques dans l’investissement 
public. Cette session thématique 
a été initiée par le gouvernement 
congolais en partenariat avec la 
Banque mondiale, à travers le 
Programme accélérer la gouver-
nance institutionnelle et les ré-
formes pour un fonctionnement 
durable des services.
Au terme des échanges jugés 
constructifs par les organisa-
teurs, les participants ont propo-
sé d’intégrer systématiquement 
la dimension climatique dans la 
planification des investissements 
publics; d’adapter les outils de 
maturation aux changements 

climatiques; d’institutionnaliser 
l’utilisation de critères de quali-
té climato-sensibles; d’inclure le 
coût carbone dans les analyses 
économiques. Dans cette op-
tique, ils sont favorables à l’orga-
nisation régulière des formations 
à l’endroit des directions des 
études et de la planification des 
ministères sectoriels, sur les ap-
proches d’intégration du climat 
dans la planification et les études 
; ainsi qu’au recours à des finan-
cements verts…
Les documents techniques des 
projets de l’État seront désormais 
étoffés pour prendre en compte 
la réforme, notamment la note 
conceptuelle; la fiche projet dy-
namique qui est le condensé de 
l’idée projet et le résumé de l’en-
semble des critères à considérer 
dans la faisabilité de l’étude ; les 
termes de référence de la réa-
lisation des études ; l’étude de 
préfaisabilité pour analyser les 
alternatives et orienter les choix 
; y compris l’étude de faisabilité 
climato-sensible, intégrant les 
critères GES, les scénarios clima-
tiques, la rentabilité économique 

ajustée, et la prise en compte des 
groupes vulnérables. « Les recom-
mandations formulées à l’issue 
de nos travaux seront compilées, 
en vue de leur mise en œuvre 
progressive dans nos procédures 
et nos pratiques », a assuré le di-
recteur général du Cneepip, Dev-
Ray Nkounkou.

Précisons que durant les travaux, 
les participants se sont familiari-
sés à l’analyse des risques liés aux 
changements climatiques dans la 
préparation des projets. Lors de 
la première phase, ils ont appris 
à intégrer les aspects climatiques 
dans les outils de maturation des 
projets, à savoir les indicateurs es-

sentiels qui permettent de rensei-
gner sur les aspects climatiques 
pendant la préparation d’un projet 
d’investissement public. La seconde 
phase était consacrée à l’élaboration 
de la méthodologie sur la réalisation 
des études de faisabilité des projets 
d’investissement public.

Fiacre Kombo

INVESTISSEMENT PUBLIC 

Le Congo compte inclure le coût carbone dans ses projets 
Les délégués des administrations publiques, réunis du 14 au 22 avril à Brazzaville, ont appelé 
à l’action pour la prise en compte des aspects climatiques dans l’investissement public. Ils ont 
insisté sur l’inclusion du coût carbone dans les analyses économiques.    

Les parties prenantes à l’ouverture des travaux/Adiac 

La rencontre s’est déroulée 
sous la présidence de Marianne 
Sianard, représentant la prési-
dente d’honneur de l’Associa-
tion La Mouyondzienne (ALM), 
Antoinette Sassou N’Guesso, 
en présence de deux membres 
du gouvernement : la ministre 
des Petites et moyennes entre-
prises et de l’Artisanat, Jacque-
line Lydia Mikolo, et sa consœur 
en charge de la Promotion de 
la femme, de l’Intégration de 
la femme au développement 
et de l’Economie informelle, 
Inès Nefer Ingani Voumbo Yalo, 
sans oublier l’ancienne ministre 
Yvonne-Adélaïde Mougany.
Auparavant, les membres de 
l’ALM ont observé une minute 
de silence en mémoire de leur 
présidente, Jeanne Ibata, dé-
cédée en mars dernier. Ce qui 
avait conduit au report de cette 
rencontre prévue dans le cadre 
de la célébration de la Journée 
internationale des droits des 
femmes cette année.
Dans son mot de bienvenue, la 
présidente Marianne Sianard 
a tout d’abord expliqué le but 

de la rencontre. Ensuite, dans 
le cadre de l’autonomisation de 
la femme, elle a partagé son ex-
périence sur la production du 
jus naturel dont elle est la pre-
mière initiatrice au Congo.  
D’autres membres de l’ALM 
ont également pris la parole 
pour faire connaître leurs 
marchandises ainsi que les 
difficultés rencontrées, notam-
ment d’ordre financier qui em-
pêchent l’éclosion des activités.
Après les avoir écoutées, les 
ministres Jacqueline Lydia Mi-
kolo, Inès Nefer Ingani Voumbo 
Yalo et l’ancienne Yvonne-Adé-

laïde Mougany ont pris tour à 
tour la parole pour assurer les 
femmes de leur disponibilité à 
pouvoir les accompagner finan-
cièrement ou matériellement 
dans la mise en œuvre de leurs 
projets. Les femmes ont été in-
terpelées à bannir l’individua-
lisme et encouragées dans le 
travail en coopérative.
Selon elles, l’objectif est d’ac-
croître l’autonomisation éco-
nomique des femmes et filles 
congolaises en vue de leur 
meilleure contribution à la ré-
duction des inégalités de genre 
et de la pauvreté. Signalons que 

l’ALM a également présenté 
son projet agricole.
De son côté, la vice-présidente, 
Rosalie Biangana Vouka, se-
crétaire générale adjointe de 
la Fondation Congo Assistance 
(FCA) et cheffe de départe-
ment en charge de l’éducation 
et de la formation profession-
nelle, a fait un aperçu histo-
rique des activités menées par 
cette organisation non gou-
vernementale (ONG), depuis 
sa création en 1984. En effet, 
la FCA que dirige l’épouse du 
chef de l’Etat, Antoinette Sas-
sou N’Guesso, a pour objectif 

de promouvoir l’action sociale 
dans les domaines de la santé, 
du développement, de l’éduca-
tion et de la formation profes-
sionnelle.
Au cours de la cérémonie, les 
membres de l’ALM ont remis, 
en guise de reconnaissance, 
un tableau portrait à leur prési-
dente, Marianne Sianard, pour 
le travail abattu en vue de pé-
renniser cette ONG. Présente 
à la cérémonie, les filleules de 
l’association se sont engagées à 
perpétuer le travail, même en 
l’absence de leurs aînées.
Créée en 1975, l’ALM regroupe 
les anciennes pensionnaires 
du légendaire collège normal 
de jeunes filles de Mouyond-
zi, dans le département de la 
Bouenza. Plusieurs cadres fé-
minins du Congo ont fréquen-
té ce collège pour suivre une 
formation d’institutrice, dont 
l’épouse du chef de l’Etat, An-
toinette Sassou N’Guesso, pré-
sidente d’honneur de cette as-
sociation. Le collège normal de 
jeunes filles de Mouyondzi a été 
totalement rénové en 2023.

Yvette Reine Nzaba

AUTONOMISATION 

La Mouyondzienne cible les activités génératrices de revenus
L’association La Mouyondzienne a organisé, le 21 avril à Brazzaville, une rencontre pour un échange d’expériences sur les 
différentes activités génératrices de revenus exercées par ses membres.  

Photo souvenir immortalisant la rencontre /Adiac 
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Jeune entrepreneur congolais, 
Clément Mpoudi est en train de 
vendre l’image du pays à l’aéro-
port international Maya-Maya de 
Brazzaville, à travers la société 
Maya services reconnue dans la 
réception des investisseurs et 
des étrangers qui viennent au 
Congo. « Vous savez que dans 
un pays lorsqu’un étranger 
ou un investisseur arrive, il 
passe par l’aéroport. Lorsqu’il 
est mal accueilli, cela salit 
souvent l’image du pays. Nous 
sommes installés à l’aéroport, 
nous assistons les hommes 
d’affaires qui viennent inves-
tir au Congo et les étrangers 
qui y viennent pour leur of-
frir les qualités de service. 
Les prestations de service que 
nous offrons aux clients sont 
l’accompagnement au niveau 
de l’aéroport, la vente des bil-

lets d’avion, les réservations 
des chambres d’hôtel », a-t-il 
expliqué. 
Travaillant en partenariat avec 
des sociétés à l’international et 
des banques locales, Maya ser-
vices œuvre aussi dans la for-
mation des jeunes dans divers 
domaines. « Nous sommes une 
société jeune qui emploie un 
personnel jeune. Avant d’y ac-
céder, les jeunes suivent une 
formation. Il suffit d’adresser 
un courrier et de déposer votre 
CV, nous sommes-là pour for-
mer les gens, mais la priorité 
est donnée à la jeunesse, il n’y 
a pas de frein pour cela », a 
poursuivi Clément Mpoudi.
Accompagnant le gouvernement 
dans le développement du pays, 
Maya services entend nouer des 
partenariats avec la Société na-
tionale des pétroles du Congo, 

Saris-Congo et les Assurances 
et réassurance du Congo. « En 
créant Maya services, j’ai étu-
dié et je me suis battu avec mes 
propres efforts. J’ai recruté ces 
jeunes, parce que l’Etat c’est 
moi, l’Etat c’est toi. Je lance un 
appel solennel à toute la jeu-
nesse de s’élever et de tenter, 
cela va marcher », a-t-il exhor-
té, précisant que sans paix, il n’y 
a pas de business.
« La paix c’est quelque chose 
de primordial. Dans le pays, 
la paix est incarnée par le 
président de la République, 
Denis Sassou N’Guesso. C’est 
cette paix qui nous permet de 
bien travailler, nous jetons les 
fleurs au chef de l’Etat qui est 
le patron de la paix et nous 
l’accompagnons », a conclu le 
PDG de Maya Services.

Parfait Wilfried Douniama
Clément Mpoudi

ENTREPRENEURIAT 

Clément Mpoudi appelle la jeunesse à s’élever par l’effort 
Le président directeur général (PDG) de la société d’assistance et de voyage Maya services, Clément Mpoudi, au cours d’un 
échange avec la presse, a invité les jeunes à s’élever par l’effort afin d’entreprendre une activité génératrice de revenu d’autant 
plus que le moment de cirer le bon de touche est terminé.  

Dans sa déclaration, la Fco-
pha a exprimé son regret à 
la suite de la non-applica-
tion des textes en vigueur à 
l’égard des personnes vivant 
avec handicap. Elle a relevé 
notamment la «marginalisa-
tion» que les personnes vi-
vant avec handicap (PVH) 
subissent lorsqu’il s’agit de 
leur intégration à la fonction 
publique, alors qu’un quota 
leur a été toujours réservé 
à chaque campagne de re-
crutement. « Le recrute-
ment des personnes han-
dicapées au Congo est un 
casse-tête chinois. Toute 
déclaration au sujet à la 
fonction publique des per-
sonnes vivant avec han-
dicap est un bruit stérile 
aux oreilles des autorités 
de différentes institutions 
du pays, dont le gouverne-
ment, le Sénat et l’Assem-
blée nationale. Les multi-
ples sit-in organisés dans 
l’enceinte du ministère de la 
Fonction publique n’ont pas 
attiré l’attention des autorités 
», indique la déclaration.
Ainsi, compte tenu de ce 
«rejet», les PVH veulent 

changer de stratégie de re-
vendication de leurs droits. 
Pour ce faire, elles ont 
convenu d’organiser dans 
les tout prochains jours un 
sit-in devant la primature 
pour se faire entendre. Le 
but de cette manifestation 
est d’attirer l’attention des 
pouvoirs publics afin qu’ils 
garantissent leur intégration 
à la fonction publique. « La 
Fédération congolaise des 
organisations des per-
sonnes vivant avec han-
dicap informe qu’il va se 
dérouler dans l’enceinte 
de la primature un sit-in 

illimité pour réclamer la 
rétrocession des postes bud-
gétaires à la fonction pu-
blique. A l’orée de l’élection 
présidentielle de l’année 
prochaine, nous lançons un 
cri de cœur au chef de l’Etat 
et son gouvernement pour 
la prise en compte des pro-
blèmes nous concernant. Il 
s’agit notamment de l’em-
ploi et de notre représen-
tativité dans les instances 
de prise de décision », 
conclut la déclaration.

Firmin Oyé

INTÉGRATION À LA FONCTION PUBLIQUE 

Des personnes vivant avec handicap annoncent un méga sit-in à la primature 
Pour revendiquer leur intégration au sein de la fonction publique, des personnes vivant avec handicap vont organiser sous peu 
un sit-in illimité à la primature afin d’alerter les pouvoirs publics sur leur situation. La Fédération congolaise des organisations 
des personnes vivant avec handicap l’a annoncé dans une déclaration publiée le week-end à Brazzaville.  

« Le recrutement des personnes handicapées au 
Congo est un casse-tête chinois. Toute déclaration 

au sujet à la fonction publique des personnes vivant 
avec handicap est un bruit stérile aux oreilles des 
autorités de différentes institutions du pays, dont 

le gouvernement, le Sénat et l’Assemblée nationale. 
Les multiples sit-in organisés dans l’enceinte du 

ministère de la Fonction publique n’ont pas attiré 
l’attention des autorités »

Des personnes vivant avec handicap/Adiac



N°4996 - mercredi 23 avril  2025 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E SOCIÉTÉ  | 5

La peinture du lycée a été re-
nouvelée et plusieurs autres 
bâtiments construits avec l’ap-
pui des partenaires dont l’am-
bassade de France au Congo. 
Sa superficie passe désormais 
à 14 239 m2 et la capacité d’ac-
cueil actuelle est de plus de 

huit cents élèves pour les cy-
cles de la maternelle, du pri-
maire et du secondaire ainsi 
qu’avec des apprenants origi-
naires de quarante nationali-
tés.  
Construit en 1971 et moder-
nisé en 2024-2025, le lycée 

international Saint-Exupéry 
répond aux normes du mo-
dernisme car les plateaux 
scientifiques, des salles infor-
matiques, d’arts plastiques, 
d’expressions corporelles, 
d’internet et aires de jeux ont 
été créés et d’autres aménagés 

ainsi  que redimensionnés au 
bénéfice des apprenants.
Ce lycée international 
Saint-Exupéry rénové qui 
œuvre pour la promotion de 
la langue française est comp-
té parmi le réseau de cent 
trente-huit écoles de l’ensei-
gnement du français à travers 
le monde.  Outre la promotion 
de la langue française, il a mis 
en place un dispositif dénom-
mé “Parle en anglais’’.
La communauté des parents 
d’élèves et le conseil d’éta-
blissement de ce lycée sont 
convaincus des prouesses ar-
chitecturales. « L’extension 
de ce lycée a été rendue pos-
sible grâce au président de 
la République, Denis Sassou 
N’Guesso, qui a accepté la 
donation d’une partie du ter-
rain qui a permis l’extension 
de ce complexe et dont je re-
mercie pour son implication 
aux questions de l’éducation. 
Je crois que l’éducation est 
un vecteur de développement 
et une source pour l’essor de 
nos société », a indiqué Syl-
vie Ekouya-Itoua, déléguée 
de l’Association des parents 
d’élèves. 
Saluant l’engagement des par-

tenaires, du comité de gestion, 
de la communauté parentale 
et de l’équipe pédagogique, 
le proviseur de ce lycée, Paul 
Dorville, s’est souvenu : « (...) 
En arrivant au lycée, j’ai vite 
compris qu’il y avait encore 
beaucoup à faire... La remise 
en cause est vue comme une 
intelligence utopique, plu-
tôt comme une faiblesse, le 
changement apprécié comme 
une richesse, plutôt comme 
une contrainte et le risque 
vécu comme une force plutôt 
comme une folie... ».
Très émue par les travaux 
de rénovation et d’agrandis-
sement de ce lycée, la direc-
trice générale de l’Agence 
pour l’enseignement français 
à l’étranger, Claudia Sche-
rer-Effosse, a déclaré : « ...Ces 
nouveaux bâtiments sont des 
écrins de développement, ces 
travaux offrent un cadre pro-
pice à l’étude et au bien-être 
des élèves... Ce lycée contri-
bue au rayonnement de la 
langue française (...) et est 
compté parmi le réseau de 
cent trente-huit écoles de l’en-
seignement français à l’étran-
ger ».

Fortuné Ibara

ÉDUCATION 

Le lycée international Saint-Exupéry augmente sa capacité d’accueil
En séjour de travail au Congo, la directrice générale de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger, Claudia Scherer-
Effosse, a inauguré, le 18 avril à Brazzaville, le lycée international Saint-Exupéry rénové qui a augmenté sa capacité d’accueil 
des élèves. La cérémonie s’est déroulée en présence de la déléguée du ministre de l’Enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’Alphabétisation, Regina Oboa, et de l’ambassadrice de France au Congo, Claire Bodonyi.  

Coupure du ruban symbolique/Adiac

Sur onze porteurs de pro-
jets en compétition pour 
la finale, sept se sont pré-
sentés. Christian Malela 
a terminé sur la première 
marche du podium à travers 
son projet : « Archiverse : 
la conception architectu-
rale immersive à travers 
l’intelligence artificielle ». 
« C’est un projet qui pro-
pose aux clients désireux 
de se faire des plans d’ar-
chitecture de pouvoir 
vivre leurs projets en im-
mersion 3D avant que la 
première brique ne soit 
posée », a-t-il expliqué.
Le lauréat va représenter 
le Congo lors de la version 
internationale de cette 
compétition qui aura lieu à 
Casablanca au Maroc du 27 
au 31 mai 2025. Le repré-
sentant du bureau natio-

nal de l’AUF-Congo, le Pr 
Edouard Ngamountsika, 
l’a  exhorté à se perfec-
tionner pour être en me-
sure de porter haut les 
couleurs du pays et, sans 
doute, refaire le même ex-
ploit. « J’espère que cette 
année, le meilleur projet 
serait congolais quand 
vous irez au Maroc », 
a-t-il indiqué.
La capacité novatrice du 
projet, la faisabilité tech-
nique et financière, la 
compétence du porteur du 
projet, la qualité de la pré-
sentation orale font partie 
des critères de sélection 
qui ont permis au jury, prési-
dé par le Dr Kiba Ngampoula, 
d’évaluer les candidats. Pour 
les autres porteurs d’idées 
d’entreprise, le jury a for-
mulé une suggestion : « Ac-

compagner les projets 
intéressants qui n’ont 
pas été retenus ».
Plusieurs projets, en lien 
avec l’intélligence artificielle, 
ont en effet été présentés 
pendant ce concours dans le 
secteur de la santé, de l’ar-
chitecture, l’environnement, 
l’agriculture, le digital, la 
communication, les finances, 
entre autres. Il convient de 
rappeler que le concours « 
Mon idée, mon entreprise », 
qui s’est tenu sur le thème  
« Répondre aux défis du 
développement durable 
par l’utilisation des ou-
tils de l’intelligence ar-

tificielle », a pour objectif 
de favoriser la culture en-
trepreneuriale parmi les 
étudiants des universités 
membres de l’AUF.

Rominique Makaya

AUF-CONGO 

Christian Malela, lauréat du concours national « Mon idée, mon entreprise »
Etudiant à l’université Denis-Sassou-N’Guesso, Christian Malela a remporté le concours « Mon idée, mon entreprise » organisé par le bureau 
national de l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF-Congo) à l’issue de la finale qui a eu lieu le 22 avril à Brazzaville.  

Le lauréat du concours « Mon idée, mon entreprise» 

« Répondre aux défis du développement 
durable par l’utilisation des outils de 

l’intelligence artificielle »
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Au moment où l’Afrique cherche 
à combler son déficit infrastruc-
turel estimé à plus de 100 mil-
liards de dollars annuels, les PPP 
s’imposent comme un levier in-
contournable. Mais le continent 
présente un paysage contrasté, 
où une poignée de pays truste 
les réussites, tandis que d’autres 
peinent à concrétiser leurs am-
bitions. Ce paysage contrasté in-
terroge. Dans la mondialisation 
des infrastructures, l’Afrique 
ne pourra rattraper son retard 
qu’en transformant ses cadres 
juridiques en projets bancables, 
portés par des institutions cré-
dibles et une vision politique 
claire. La Banque mondiale  pré-
sente les résultats d’une étude 
de la Facilité africaine de sou-
tien juridique (ALSF). En effet, 
si quarante-deux pays africains 
sur cinquante-quatre disposent 
désormais d’une législation spé-
cifique sur les PPP, seulement 
cinq nations, l’Égypte, le Ghana, 
le Maroc, le Nigeria et l’Afrique 
du Sud, concentrent plus de la 

moitié des projets aboutis. Une 
triste réalité et une hégémonie 
qui interpelle.

Les  piliers du succès 
« Adopter une loi PPP ne suffit 
pas. Il faut former des négocia-
teurs, simplifier les procédures 
d’appels d’offres et créer des 
guichets uniques pour les in-
vestisseurs », rappelle l’ALSF. 
Les cadres juridiques hybrides 
et pragmatiques, les institutions 
spécialisées et l’expertise tech-
nique, les marchés porteurs et 
la diversification sectorielle, ain-
si que la stabilité macroécono-
mique et la réforme des contrats 
constituent des leviers détermi-
nants pour les cinq pays leaders. 
Si vingt-quatre pays africains de 
tradition civiliste ont adopté des 
lois PPP, le succès des leaders 
ne se résume pas à leur appar-
tenance juridique. L’Afrique du 
Sud s’appuie sur un système de 
«common law» robuste et des 
politiques sectorielles claires. 
Le Maroc et l’Égypte, dotés de 

lois spécifiques, complètent leur 
cadre par des décrets d’applica-
tion détaillés, réduisant les ambi-
guïtés. Au Ghana, le public invest-
ment division pilote l’évaluation 
des projets, combinant rigueur 
fiscale et analyse de risque. Le 
Nigeria a renforcé son Infrastruc-
ture concession regulatory com-
mission, garantissant un suivi 
post-contractuel. Ces structures, 
souvent conseillées par des ins-
titutions financières internatio-
nales, maîtrisent les mécanismes 
de financement hybrides (prêts, 
garanties, fonds souverains). 
Pour  les quarante-neuf autres 
pays africains, la BM identifie 
quatre obstacles majeurs freinant 
l’essor des PPP: des cadres lé-
gaux inadaptés, des lacunes insti-
tutionnelles critiques, des risques 
politiques et macroéconomiques 
élevés, et une taille de marché 
perçue comme non rentable. 
Ces défis, souvent interconnec-
tés, créent un cercle vicieux où 
l’absence de projets référents dé-
courage les investisseurs, tandis 

que le manque de financements 
privés limite la modernisation des 
infrastructures.

Des exceptions prometteuses
Certains pays émergent grâce à 
des niches. Le Rwanda, sans loi 
PPP, a finalisé le Bugesera Airport 
via un contrat BOT structuré avec 
la Banque africaine de développe-
ment. La Côte d’Ivoire, avec sa loi 
de 2012, développe des PPP dans 
l’eau potable, soutenus par des 
subventions européennes. L’arti-
culation entre ces obstacles et les 
réalités locales est frappante. Par 
exemple, l’inadéquation des cadres 
légaux se matérialise au Sénégal 
par des lois PPP trop rigides pour 
intégrer des garanties contre les 
fluctuations de devises, pourtant 
cruciales dans un contexte franc 
CFA arrimé à l’euro.

Vers une nouvelle génération 
de PPP africains
L’étude de l’ALSF souligne l’ur-
gence d’adapter les PPP aux dé-
fis climatiques. Ainsi, le Ghana 

intègre désormais des clauses 
environnementales dans ses 
contrats miniers, le Nigeria ex-
plore des PPP verts dans l’hy-
drogène. Pour les autres pays, 
l’enjeu est de dépasser le mimé-
tisme juridique. Ainsi, la Centra-
frique a renforcé les capacités 
de plusieurs de ses cadres gou-
vernementaux sur la gestion et 
la restructuration de la dette. 
Avec le soutien de l’ALSF, le Bu-
rundi explore les modalités de 
négociation et de gestion de ses 
contrats miniers. Pour conclure 
: si l’Égypte, le Ghana, le Maroc, 
le Nigeria et l’Afrique du Sud 
dominent les PPP, leur succès 
repose sur un mélange de poli-
tique, d’outils et de pragmatisme 
économique. Pour les autres, le 
chemin reste relativement long 
mais non infranchissable. Alors 
que le déficit annuel d’infrastruc-
tures routières en Afrique atteint 
100 milliards de dollars, les PPP 
représentent moins une alterna-
tive qu’une obligation de survie 
économique.

Noël Ndong

PARTENARIATS PUBLIC-PRIVÉ

Cinq pays africains concentrent 50 % des projets réussis
Alors que la majorité des pays africains peine à attirer les investissements dans les partenariats 
public-privé (PPP), quelques autres émergent en champions incontestés. 
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La simulation du sommet de l’UA 
a réuni des centaines de jeunes 
qui ont représenté les pays 
membres. Elle s’est déroulée sur 
le thème « Renforcer l’éducation 
et le civisme en Afrique ». Un 
moment à la fois fictif et réaliste 
puisque plusieurs recommanda-
tions ont été émises par ceux qui 
ont pris la parole.
Cette initiative de Bilyf a posé 
les jalons d’une jeunesse afri-
caine engagée et disposée à 
travailler pour la communauté. 
Le président de Bilyf, Précieux 
Massouémé, a indiqué que cette 
simulation du sommet de l’UA 
par des jeunes est un exercice 
grandeur nature où ils prennent 
la parole pour penser, débattre et 
construire l’Afrique qu’ils veulent. 
La rencontre inédite a réuni 165 
jeunes leaders, représentants les cin-
quante-cinq États membres de l’ins-
tance continentale, tous rassemblés à 
Brazzaville, cœur battant de l’Afrique 
centrale, pour porter une voix unie, 
forte et résolument tournée vers 
l’avenir.  Nous organisons ce genre 
d’initiative pour encourager les 
jeunes. La jeunesse c’est l’ave-
nir mais c’est aussi le présent et 
nous devrons la former à la prise 
de décision, au débat, à se com-
prendre, à s’écouter et autres si-
tuations. C»est un exercice de si-
mulation que nous avons voulu 
organiser à l’endroit des jeunes 
pour les arrimer aux arcanes de 
l’Union africaine, notamment la 
tenue des débats, des plaidoyers 
ou la défense des intérêts de leurs 

pays. En tout cas, ces jeunes sont 
mis à la place des chefs d’Etat 
parce qu’ils participent à la va-
lidation de la politique publique. 
Cet événement est un exercice ci-
vique et stratégique»,  a expliqué 
le président de Bilyf.
Tout était fait dans les conditions 
et modalités officielles. Les repré-
sentants des États membres et 
des institutions continentales ont 
pleinement et normalement joué 
leur rôle à l’image d’un sommet 
ordinaire de l’UA.
Pour le compte du président de 
la commission de l’UA qu’il a in-
carné, Wesley Mounana a invité 
les jeunes africains à s’engager 
pour la formation et la promotion 
des talents dans tous les États 
membres.
Pour lui, l’Afrique de demain 

se construit aujourd’hui dans 
les écoles, dans les universités, 
dans les centres de formation, 
mais aussi dans les cœurs et les 
consciences des enfants et de la 
jeunesse.
Wesley Mounana, se fondant sur 
l’agenda 2063, pense que le savoir 
n’est pas seulement une exigence 
économique ; il est un acte de 
souveraineté. Et le civisme, quant 
à lui, est la colonne vertébrale de 
toute démocratie et de toute gou-
vernance participative.
Pour sa part, Appoliange  
Mavoungou, au nom du secréta-
riat général des Nations unies, a 
estimé que ce sommet de Braz-
zaville marque un point de départ 
d’une nouvelle ère pour l’édu-
cation en Afrique. Il estime que 
l’éducation n’est pas seulement 

un droit fondamental. Elle est le 
socle sur lequel reposent toutes 
les ambitions de développement, 
de paix et de justice sociale.

Brazzaville, point de départ 
de plusieurs événements 
mondiaux
A l’en croire, Brazzaville a tou-
jours été le point de départ de 
plusieurs événements qui ont 
changé la marche du monde. 
« Le civisme est le ciment d’une 
société unifiée, solidaire et dé-
mocratique. Il éveille la respon-
sabilité collective, l’engagement 
citoyen et la culture de la paix. 
C’est par l’éducation civique que 
se construit une conscience afri-
caine forte, tournée vers l’uni-
té, la dignité et la coopération 
entre les peuples. Excellences, 

l’Afrique est un continent jeune. 
Près de 60 % de sa population 
a moins de 25 ans. C’est une 
richesse inestimable, mais aus-
si une immense responsabilité. 
Offrir à chaque enfant, chaque 
adolescent, chaque jeune adulte, 
une éducation de qualité et les 
moyens de devenir un citoyen 
actif et éclairé, c’est garantir un 
avenir durable à l’Afrique et, 
au-delà, à l’humanité tout en-
tière », a-t-il déclaré. 
Se passant pour le président de 
la République de l’Angola, Brel 
Ngouele, qui a pris le flambeau 
de la présidence tournante en 
succédant à son homologue  de la 
République islamique de la Mau-
ritanie, a promis de tout mettre 
en œuvre pour permettre aux 
jeunes du continent de bénéfi-
cier, en premier, des avantages 
des politiques publiques. « En 
me confiant cette haute respon-
sabilité, vous renouvelez non 
seulement votre confiance en la 
République d’Angola, mais vous 
manifestez aussi votre volonté 
collective de bâtir une Afrique 
plus forte, plus solidaire et plus 
résiliente », a-t-il lancé.
Une charte de l’éducation  et du 
civisme a été présentée lors de ce 
sommet. Elle comporte plusieurs 
piliers nécessaires pour la promo-
tion de l’éducation et du civisme 
en Afrique. Il faut noter que c’est 
pour une première fois que ce 
genre de rencontre est organisé 
en Afrique centrale et au Congo.

Rude Ngoma

ENCADREMENT DE LA JEUNESSE

Une simulation du sommet de l’UA organisée à Brazzaville
La plateforme Brazzaville international leadership youth forum (Bilyf) a organisé, le 20 avril, une session en présentiel d’une simulation 
du sommet de l’Union africaine (UA). Des jeunes dans la peau des chefs d’Etat et de représentants de tous les États membres ont 
participé à cette initiative dont le but était de leur donner la parole et de les préparer à prendre en charge les responsabilités.  

Des représentants des Etats/Adiac 

Parmi les mesures les plus controversées 
contenues dans le projet de décret figure 
la quasi-fermeture de l’activité diploma-
tique américaine en Afrique. Le texte 
prévoit également la suppression ou la 
fusion de nombreux bureaux régionaux 
à travers le monde. Les entités du Dé-
partement d’État en charge des droits de 
l’homme, des réfugiés et de la démocra-
tie seraient tout simplement dissoutes, 
illustrant un changement profond de 
priorités. Le poste d’envoyé spécial pour 
le climat, symbole des engagements en-
vironnementaux internationaux, serait 
également aboli.
Ce projet de décret prévoit aussi une 
réduction massive du personnel diplo-
matique, dans le but affiché d’éliminer 
ce que l’administration Trump qualifie 
de “gaspillage, fraude et abus”.Le décret, 
encore en cours de révision, pourrait 

être signé par le président Trump dès 
la semaine prochaine. Une telle réforme 
provoquerait une onde de choc à la fois 
en interne et à l’échelle internationale, 
redéfinissant le rôle des États-Unis sur la 
scène diplomatique mondiale.

Suppression du bureau pour l’Afrique 
L’actuel bureau pour l’Afrique serait 
ainsi supprimé et remplacé par un «bu-
reau de l’envoyé spécial pour les Affaires 
africaines» qui dépendrait du Conseil 
national de sécurité interne de la Mai-
son Blanche, et non du département 
d’État. «Toutes les ambassades et tous 
les consulats non essentiels en Afrique 
subsaharienne seront fermés» , indique 
le projet de décret, et toutes les missions 
restantes seront regroupées sous l’auto-
rité d’un envoyé spécial.

Noël Ndong

La reconnaissance du passeport de 
l’AES par les pays européens marque 
une étape importante pour la mobili-
té internationale des citoyens de ces 
pays. Sur le document de voyage figure 
le nouveau drapeau de la Confédéra-
tion de l’AES, adopté le 22 février, avec 
un baobab, un soleil et trois étoiles, 
ainsi que son slogan : « Un espace, 
un peuple, un destin ». Il va rempla-
cer peu à peu le passeport estampillé 
Communauté des Etats de l’Afrique de 
l’Ouest (Cédéao) et devrait faciliter les 
déplacements des citoyens maliens, 
burkinabés et nigériens vers l’Europe. 
Cependant, des défis subsistent, no-
tamment pour ceux qui avaient des 
visas valides sur d’anciens passeports 
Cédéao désormais expirés.
Cette reconnaissance marque une 
avancée diplomatique significative 

pour les pays de l’AES qui cherchent à 
renforcer leur souveraineté et leur in-
tégration régionale.
Le 6 juillet 2024, le Niger, le Burkina 
Faso et le Mali ont formé la Confédé-
ration de l’AES, dans la continuité d’un 
pacte de défense mutuelle signé en 
septembre 2023. Les trois chefs d’État 
multiplient depuis les mesures et les 
décisions favorisant le développement 
de cette confédération naissante 
Armée conjointe, drapeau, passeport 
confédéral, code de douanes, banque 
régionale, l’AES multiplie les réalisations 
et trace les perspectives pour la suite de 
cette coopération régionale renforcée. 
Projets phares à l’horizon : une monnaie 
unifiée, un chemin de fer AES et une com-
pagnie aérienne commune.

Yvette Reine Boro  
et Jean Pascal Mo ngo- Slyhm

POLITIQUE ÉTRANGÈRE AMÉRICAINE

Une fermeture des ambassades 
envisagée en Afrique
Un projet de décret du gouvernement de Donald Trump s’apprêterait 
à engager une réforme d’ampleur du Département d’État. S’il est 
adopté dans sa forme actuelle, il marquerait un tournant historique 
dans la politique étrangère des États-Unis.  

ALLIANCE DES ETATS DU SAHEL 

Le nouveau passeport désormais 
reconnu en Europe
Le passeport de l’Alliance des États du Sahel (AES), lancé 
par le Mali, le Burkina Faso et le Niger, est officiellement 
reconnu par les pays de l’espace Schengen.  
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Au peuple centrafricain,
Aux forces vives de la Nation,
Aux patriotes de tous horizons,
Notre choix pour la stabilité et l’espé-
rance en Centrafrique,
Compatriotes,
Notre histoire récente est encore vive dans 
nos mémoires : celle d’une nation au bord 
du gouffre, déchirée par les crises et humi-
liée par l’instabilité, où l’État lui-même sem-
blait s’être évanoui. Souvenons-nous de 
ces heures sombres  :  80 % de notre terri-
toire échappait à notre souveraineté ;
· L’administration était paralysée ;
· Nos frères et sœurs erraient sur les routes 
de l’exil, vivant dans des abris de fortune 
ironiquement baptisés Ledger.
Un pays où l’espoir paraissait être un luxe 
inaccessible…
Pourtant, la Centrafrique a refusé de mourir. 
Sous l’impulsion d’un président Faustin-Ar-
change Touadéra résolu, l’année 2016 a marqué 
le lancement d’une immense bataille pour le 
redressement national.
L’objectif n’était pas de maquiller les cicatrices, 
mais bien de s’attaquer aux racines du mal :
· Refonder l’État,
· Restaurer notre souveraineté et
· Rendre sa dignité au peuple.

1. Restaurer la sécurité et l’autorité de 
l’État
· Là où régnait le chaos, l’autorité de l’État 
s’est progressivement réinstallée.
· Les Forces armées centrafricaines, jadis 
exsangues, comptent désormais plus de 
23 000 hommes et femmes équipés, for-
més et déployés.
· La police et la gendarmerie ont été renfor-
cées.
· La levée de l’embargo sur les armes consti-
tue une victoire diplomatique majeure : la 
souveraineté retrouvée.
· Par le dialogue et la réconciliation, des mil-
liers d’ex-combattants ont été désarmés 
et réintégrés ; des centaines de milliers de 
déplacés et réfugiés ont regagné leurs 
foyers.
La paix, encore fragile, redevient une réa-
lité tangible.

2. Relancer l’économie et les infrastruc-
tures
· Les recettes de l’État ont presque doublé, 
fondement d’une indépendance financière 
accrue.
· Les secteurs productifs – agriculture, éle-
vage, mines – sont relancés, générant 

emplois et richesse.
· Des routes sont réhabilitées, des ponts 
bâtis, l’aéroport modernisé.
· La production d’énergie a plus que doublé, 
portant la lumière là où régnait l’obscurité.
· L’accès à l’eau potable progresse chaque 
jour.

3. Investir dans le capital humain
· Éducation : milliers de salles de classe 
construites ou réhabilitées, enseignants 
formés, cantines scolaires offrant un repas 
et un avenir à nos enfants.
· Santé : hôpitaux et centres de santé mul-
tipliés, personnel soignant renforcé, vac-
cination élargie, mortalité infantile en recul.
· Justice : tribunaux opérationnels, magis-
trats recrutés ; l’impunité n’est plus la règle.
· Administration numérique : modernisa-
tion en cours, gage de transparence et d’ef-
ficacité.

Compatriotes,
Ce bilan n’est pas un aboutissement : c’est 
une étape cruciale.
Le président Touadéra a été le président du 
sauvetage, l’architecte de la reconstruction 
et le visionnaire de la renaissance. Son 
action démontre qu’un autre avenir est pos-

sible pour la Centrafrique. Face aux défis 
qui demeurent et aux aspirations légitimes 
de notre peuple – paix définitive, prospérité 
partagée, place respectée dans le concert 
des nations – la continuité est plus que 
jamais nécessaire. L’expérience, la maîtrise 
des dossiers complexes, et la stature 
d’homme d’État font de Faustin-Archange 
Touadéra le capitaine dont notre navire a 
besoin pour aborder des eaux plus sereines 
et prometteuses.
C’est pourquoi nous, associations, partis 
politiques, organisations de la société civile, 
personnalités indépendantes et diaspora 
centrafricaine, initiateurs du «Grand appel 
de Paris», lançons un vibrant appel :
Nous demandons solennellement au pré-
sident Faustin-Archange Touadéra de bri-
guer un nouveau mandat pour consolider 
les acquis et parachever l’œuvre de renais-
sance nationale.

Pour la stabilité et l’espérance, Touadéra 
notre candidat !

Mobilisons-nous pour la victoire du progrès 
et de l’unité nationale !

Fait à Paris, le 19 avril 2025

Le 19 avril à Paris, l’ambiance 
était à la prise de parole à Villejuif 
par les représentants de la plate-
forme patriotique des Centrafri-
cains de l’étranger. L’objectif a été 
de rappeler l’état désastreux du 
pays avant la prise de fonction du 
Pr Faustin-Archange Touadéra : 
80 % du territoire échappait au 
contrôle de l’État, l’administration 
était paralysée et la crise humani-
taire profonde. Aujourd’hui, les 
observateurs avertis constatent 
un redressement notable : res-
tauration de l’autorité étatique, 
renforcement des forces armées 
(plus de 23 000 membres), le-
vée de l’embargo sur les armes, 
relance économique, moderni-
sation des infrastructures, ainsi 
que des progrès sociaux considé-
rables dans les secteurs de l’édu-
cation et de la santé.
Considérant ces avancées et les 
défis encore à relever, les signa-
taires du «Grand appel de Pa-
ris» ont appelé solennellement 
le président Faustin-Archange 
Touadéra à briguer un nouveau 
mandat afin de consolider les ac-
quis et achever la reconstruction 
du pays, synonyme de stabilité et 
d’espérance.
« Monsieur le président, pour la 
stabilité et le progrès, le peuple 
vous appelle encore ! », pou-
vait-on lire sur les affiches qui 
tapissaient les murs de la salle 
de conférences comble de l’ave-
nue de l’Épi d’Or de Villejuif, 
dans laquelle s’étaient rassem-

blés Centrafricains et amis de la 
République centrafricaine, tous 
désireux d’accomplir leur devoir 
patriotique : celui d’entretenir 
l’espérance de continuer dans le 
renouveau de leur pays. Tous sont 
partisans de Faustin-Archange 
Touadéra et lui demandent de se 
présenter.
Face à l’opposition, qui a marché 
pacifiquement dans les rues de 
Bangui le 4 avril et a dénoncé la 
candidature du président sortant, 
l’argumentaire, la sémantique 
et le discours lexical patriotique 
sont déjà rodés.
En sango, principale langue par-
lée en République centrafricaine, 
et en français, ils ont écarté la 
référence à la Constitution du 
30 mars 2016 limitant à deux le 

nombre de mandats, et la durée 
à cinq ans. Pour le «Grand appel 
de Paris», ils ont plutôt mis en 
avant la nouvelle Constitution du 
30 août 2023. Celle-ci ouvre l’ère 
de la VIIe République et autorise 
le Pr Faustin-Archange Touadéra 
à se présenter pour un premier 
mandat.
À propos de la nouvelle Constitu-
tion, en marge de sa mission en 
France, le Pr Faustin Archange 
Touadéra avait pris le temps 
d’expliquer à ses compatriotes 
de l’Union européenne, à Roissy-
en-France, les motivations ma-
jeures de ce changement. C’était 
l’occasion pour le chef de l’État 
de s’exprimer directement à par-
tir du territoire qui constitue une 
terre d’asile pour beaucoup d’ac-

teurs politiques ayant noué des 
liens très étroits avec la France, 
ou pour les étudiants et stagiaires 
qui y font leurs études, y résident, 
bénéficient d’un titre de séjour de 
longue durée, ou possèdent la 
double nationalité.
Dans ses propos, il avait incité 
cette diaspora porteuse d’espé-
rance, en capacité de mieux as-
seoir les interfaces et les intermé-
diations économiques et sociales 
entre le pays d’accueil et la Cen-
trafrique, à penser à participer 
aux efforts de développement de 
son pays d’origine tout en respec-
tant les us et coutumes d’ici et de 
là-bas. 
Lors du lancement du «Grand ap-
pel de Paris», c’est en partie cette 
composante de la population cen-

trafricaine qui s’est retrouvée à 
Villejuif. Parmi elle, Bertin Béa, 
ancien député, membre du Par-
lement panafricain, ex-ministre, 
une des personnalités qui, «pour 
l’intérêt supérieur de la Nation», 
est venue ajouter son maillon à la 
chaîne de soutien mise en place 
par la diaspora unie pour Toua-
déra. Une chaîne à laquelle les 
femmes centrafricaines se sont 
distinguées avec l’apport d’un 
chèque symbolique de 500 000 F 
CFA à l’ordre du futur candidat à 
l’élection présidentielle.
Un mémorandum lu par Wilfrie-
do Mescheba a clos la rencontre 
citoyenne en entonnant dans la 
foulée l’hymne national chanté à 
l’unisson.

Marie Alfred Ngoma

Le «Grand appel de Paris» mémorandum

CENTRAFRIQUE

«Grand appel de Paris» de la diaspora unie pour l’élection de Touadéra
Pour l’élection de décembre prochain en Centrafrique, une large coalition composée d’associations, partis politiques, 
organisations de la société civile et personnalités indépendantes de la diaspora centrafricaine s’est réunie pour lancer le 
«Grand appel de Paris». À travers un mémorandum solennel, elle a exprimé son soutien unanime à la réélection du président 
Faustin-Archange Touadéra, soulignant les progrès significatifs réalisés dans le pays depuis 2016.    

Photo de famille lors du Grand Appel de Paris au candidat Touadera / LMC Fiction
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Dirigée par la présidente 
de l’Association des Sénats 
d’Afrique, Kandia Kamissoko 
Camara, la réunion prépara-
toire à la prochaine conférence 
de cette association a connu la 
participation des présidents 
des chambres hautes des 
Parlements de la République 
démocratique du Congo, du 
Maroc, du Congo et de la Côte 
d’Ivoire. Si le nom du pays 
organisateur de la prochaine 
conférence est connu, à savoir 
le royaume chérifien, les dates 
seront quant à elles fixées ul-
térieurement. Les assises se-
ront placées sur le thème « La 
contribution des chambres 
hautes des Parlements à la 
consolidation de la démocratie 
et à la préservation de la paix 
en Afrique ». 
Concernant la proposition de 
lancer un concours inter Sé-
nat pour le choix du logo et 
la charte graphique de l’as-
sociation, les participants y 
sont tombés d’accord. Ainsi, 
les termes de référence se-
ront élaborés et communiqués 
aux différents Sénats avant 
leur adoption d’un commun 

accord. Pour renforcer l’iden-
tité visuelle et la crédibilité de 
l’association, un appel à contri-
butions a été lancé à toutes les 
chambres hautes d’Afrique.
La première réunion de l’As-
sociation des Sénats d’Afrique, 
depuis sa création en octobre 
2024, à Yamoussoukro, en 
Côte d’Ivoire, a été égale-
ment une occasion pour sa 
présidente de faire le bilan à 
mi-parcours de son mandat. 
« En effet, la présidente du 
Sénat de Côte d’Ivoire a pré-
senté un bilan faisant sortir 

des diligences accomplies en 
vue de la consolidation et de 
l’élargissement du nombre 
des adhérents et membres 
de l’association, l’allocation 
d’un siège à l’association et 
la nomination d’un secré-
taire général, conformément 
aux statuts de l’organisation 
», a précisé le secrétaire géné-
ral de l’Association des Sénats 
d’Afrique, Alain Acakpo Ad-
dra, dans le compte rendu de 
la réunion.  
Selon Kandia Kamissoko Ca-
mara, le thème de la prochaine 

conférence est pertinent au 
regard des défis actuels du 
continent. « Quand on re-
garde le contexte mondial 
aujourd’hui, nous pensons 
que les sénateurs peuvent 
contribuer au renforcement 
de la démocratie dans nos 
États membres et à la pré-
servation de la paix », a-t-
elle indiqué. Elle a évoqué les 
défis majeurs auxquels sont 
confrontés les États africains, 
notamment l’insécurité géné-
ralisée, les fragilités démocra-
tiques, la pauvreté, les effets 

du changement climatique 
et les bouleversements poli-
tiques.
Elle a, par ailleurs, rappelé 
que ces défis qui sont à relever 
interpellaient tout le monde 
et les Sénats avaient un rôle 
important à jouer dans la pré-
servation de la paix, la consoli-
dation de la démocratie, mais 
aussi dans le développement 
et l’amélioration du bien-être 
des peuples africains. Saluant 
l’accueil chaleureux de son 
homologue congolais, Pierre 
Ngolo, la présidente du Sénat 
de la Côte d’Ivoire s’est félici-
tée de la qualité des échanges 
de cette rencontre, marquée 
par des contributions subs-
tantielles des différentes dé-
légations et a réaffirmé l’en-
gagement des sénateurs du 
continent à contribuer à la 
résolution des conflits intera-
fricains.
Kandia Kamissoko Camara 
s’est, enfin, réjouie de l’évolu-
tion positive du bicamérisme 
en Afrique, saluant la récente 
création des Sénats en Tuni-
sie, au Togo et au Tchad.

Parfait Wilfried Douniama

COOPÉRATION INTERPARLEMENTAIRE 

Le Maroc abritera la prochaine conférence de l’Association des Sénats d’Afrique
La proposition de la Chambre des conseillers du Maroc d’accueillir la prochaine conférence de l’Association des Sénats 
d’Afrique a été approuvée le 17 avril, à Brazzaville, lors d’une réunion tenue en marge de la 16e conférence des présidents des 
Assemblées et de sections de la région Afrique de l’Assemblée parlementaire de la francophonie (APF).  

Les participants posant après la réunion/DR

Présenté par la secrétaire gé-
nérale de la Conférence des 
Nations unies sur le commerce 
et le développement (Cnuced), 
Rebeca Grynspan, et le mi-
nistre ivoirien du Commerce, 
de l’Industrie et de la Promo-
tion des petites et moyennes 
entreprises, Souleymane Diar-
rassouba,  le rapport 2024 sur 
le développement économique 
en Afrique souligne comment 
des réformes politiques auda-
cieuses et des investissements 
stratégiques peuvent renfor-
cer la résilience du continent 
face aux chocs mondiaux et 
créer de nouvelles opportunités 
économiques. « L’Afrique est 
confrontée à de graves défis, 
qu’il s’agisse de la volatilité 
des marchés mondiaux, du 
coût élevé de la dette ou des 
déficits d’infrastructures»,  
a déclaré Rebeca Grynspan. 
Des défis sont aussi l’occasion 
de remodeler l’avenir écono-
mique du continent. «Grâce 

à des réformes audacieuses, 
à des investissements et à 
la mise en œuvre intégrale 
de la Zone de libre-échange 
continentale africaine (Zlé-
caf), l’Afrique peut en sortir 
plus forte, plus résiliente et 
plus compétitive», croit-elle. 
Mais la dépendance de l’Afrique 
à l’égard des exportations de 
produits de base, les coûts éle-
vés du commerce et la faiblesse 
des infrastructures la rendent 
très vulnérable aux chocs exté-
rieurs.

Les principaux domaines 
d’action du rapport
Le document préconise la ré-
duction de la dépendance vis-à-
vis de marchés volatils. En effet, 
près de la moitié des pays afri-
cains dépend du pétrole, du gaz 
ou des minéraux pour au moins 
60 % des recettes d’exporta-
tion, ce qui expose ces pays aux 
fluctuations des prix. Il est aussi 
question de libérer le potentiel 

du commerce régional car le 
commerce intra-africain reste 
l’une de ses plus grandes op-
portunités mais il ne représente 
que 16% des exportations to-
tales. La plupart des échanges 
étant toujours dirigés vers l’ex-
térieur du continent. La mise 
en œuvre intégrale de la Zlécaf 
pourrait créer un marché de 3 
400 milliards de dollars. Mais 
pour libérer ce potentiel, il faut 

investir dans les infrastructures 
en développant les réseaux de 
transport, d’énergie et de tech-
niques de l’information et de 
la communication, en rationa-
lisant les politiques et les pro-
cessus commerciaux tels que 
les douanes et en soutenant 
l’industrialisation.

Des mesures politiques 
pour un avenir meilleur
Le Rapport sur le développe-
ment économique en Afrique 
2024 présente des stratégies 
clés pour transformer les défis 
en opportunités. A savoir des 
incitations à l’industrialisation 
-allégements fiscaux, coûts d’in-
vestissement réduits et prêts à 
taux d’intérêt abordables pour 
les entreprises qui investissent 
dans l’industrie manufacturière 
et la production pour les mar-
chés régionaux - ; des méca-
nismes de gestion des risques, 
par la mise en place de fonds ré-
gionaux et de systèmes d’alerte 

précoce pour les risques liés au 
commerce, la mise en commun 
des ressources publiques et pri-
vées pour la planification d’ur-
gence et l’assurance; des mé-
canismes de réponse aux crises 
par la création des mécanismes 
de financement du commerce 
pour soutenir les entreprises 
touchées par les chocs mon-
diaux, des aides à se tourner 
vers les marchés régionaux et à 
préserver les emplois.
Avec les bonnes politiques, 
l’Afrique peut renforcer sa ré-
silience économique, réduire 
sa dépendance vis-à-vis des 
marchés extérieurs et stimu-
ler une croissance inclusive, 
selon la Cnuced. «La voie à 
suivre consisterait à trans-
former les vulnérabilités en 
opportunités durables grâce 
à des réformes audacieuses, 
à la collaboration régionale 
et aux investissements straté-
giques», propose-t-elle.

Noël Ndong

« L’Afrique est 
confrontée à 

de graves défis, 
qu’il s’agisse de 
la volatilité des 

marchés mondiaux, 
du coût élevé de la 

dette ou des déficits 
d’infrastructures»

COMMERCE MONDIAL

L’Afrique a le potentiel de devenir un moteur majeur 
Les auteurs d’un nouveau rapport de l’Organisation des Nations unies (ONU) estiment que l’Afrique peut transformer ses 
vulnérabilités économiques en opportunités grâce au commerce, à l’investissement et à l’intégration régionale.  
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Les travaux consisteront en la 
construction d’une nouvelle aé-
rogare, l’élargissement de la piste 
d’atterrissage, l’aménagement 
du tarmac et le renouvellement 
des outils d’aide à la navigation. 
Ils font suite au contrat conclu 
sous peu entre le gouvernement 
congolais et une firme spéciali-
sée en la matière. 
Le même jour, le chef de l’Etat 
s’est rendu à l’Assemblée pro-
vinciale du Haut-Katanga pour 
donner le coup d’envoi de la neu-
vième édition de l’Expo béton, 
ce forum annuel de haut niveau 
dédié aux infrastructures, à la 
construction, à l’urbanisme et 
au développement durable en 
République démocratique du 
Congo (RDC). L’événement sert 
de plateforme d’échange, de 
réseautage et de mobilisation 
d’investissements. Placé sur le 
thème « Les corridors Sud de la 
RDC–SADC : projets à dévelop-
per et opportunités d’affaires », 
ce forum entend réfléchir sur 
des projets structurants pour 
l’économie congolaise et régio-

nale en développant une syner-
gie d’action entre des acteurs 
publics, privés, techniques et 
académiques.
Cette rencontre, à en croire 
son promoteur, Jean Bamani-
sa, « résonne avec une perti-
nence toute particulière dans 
un contexte où la RDC suit 
son noble parcours grâce à 
ses richesses naturelles et sa 
population, en s’imposant tel 
un acteur stratégique, dans la 
chaîne de valeur mondiale des 
minerais critiques, et plus lar-

gement, dans l’économie afri-
caine et mondiale». 
Dans son allocution d’ouverture, 
le président de la République 
a commenté le thème qui sera 
développé dans les différents 
panels. « Le développement 
de la République démocra-
tique du Congo passe par un 
impératif :le désenclavement. 
Nos provinces, riches de leurs 
ressources humaines et na-
turelles, doivent être connec-
tées les unes aux autres pour 
libérer leur plein potentiel. 

Les corridors Sud, intégrés au 
réseau de la Communauté de 
développement de l’Afrique 
australe (SADC), sont au cœur 
de cette vision », a-t-il dit en 
substance.

Un centre médical compétitif
Pour terminer en beauté cette 
journée mémorable, le chef de 
l’État a inauguré, toujours à Lu-
bumbashi, le Centre médical qui 
porte son nom. Il s’agit d’un grand 
hôpital avec un plateau médical 
de niveau tertiaire. Œuvre de la 

Caisse nationale de sécurité so-
ciale (CNSS), le Centre médical 
Tshisekedi-Tshilombo est bâti sur 
une étendue de 13 000 m2 avec 
une capacité d’accueil de cent 
vingt lits. Il est doté, entre autres, 
d’un service d’imagerie médicale 
intégrant la première IRM de 1,5 
tesla en RDC sans hélium, un appa-
reil de mammographie numérique, 
des appareils de densitométrie ; un 
service de laboratoire complet et 
moderne avec, en particulier, un 
laboratoire de biologie moléculaire.
Le nouveau Centre médical or-
ganise un service en urologie, en 
chirurgie viscérale, en chirurgie 
traumato-orthopédique et en 
neurochirurgie. Chaque service 
est équipé du matériel de la der-
nière technologie. Selon le di-
recteur général de la CNSS, cet 
investissement social permet au 
pays de réduire les coûts de prise 
en charge médicale à l’étranger. 
Des médecins formateurs venus 
de la Belgique et de la France ont 
assisté à cette cérémonie d’inau-
guration.

Sylvain Andema 

HAUT KATANGA 

Lancement des grands travaux d’infrastructures à Lubumbashi 
Après moult atermoiements, les travaux de modernisation de l’aéroport international de la Loano, dans la province du Haut 
Katanga, ont finalement été lancés le 17 avril par le président de la République, Félix Tshisekedi, en présence du gouverneur 
Jacques Kyabula, de quelques autorités tant nationales que provinciales, sans oublier les notabilités locales.  

Le Centre médical Tshisekedi-Tshilombo / DR 

L’inauguration du centre a eu 
lieu récemment à l’Unikin. 
C’est une première pour la 
République démocratique 
du Congo (RDC) comme 
l’a souligné le directeur des 
Soins de santé primaires au 
ministère de la Santé, Nar-
cisse Tona, cité par l’Agence 
congolaise de presse.
La mise en place du training 
center à la faculté de méde-
cine de l’Unikin, a-t-il décla-
ré, concourt à la réalisation 
du Plan national de dévelop-
pement sanitaire 2025-2033, 
dans le cadre de la collabo-
ration entre le ministère de 
la Santé publique, Hygiène 
et Prévoyance sociale , et le 
ministère de l’Enseignement 
supérieur et universitaire 
en vue du développement 
efficient des ressources hu-
maines en santé.
Narcisse Tona s’est dit ravi 
« de participer au lance-
ment de ce centre qui dé-
montre un modèle type de 

collaboration entre l’institu-
tion de formation universi-
taire qui produit des clini-
ciens, des prestataires ». Il 
a, par ailleurs, reconnu que 
l’oxygène médical est un mé-
dicament vital qui n’a aucun 
autre produit de substitu-
tion. « Cependant, sa dispo-
nibilité reste encore faible 
par rapport aux besoins de 
notre pays », a-t-il fait savoir.
Il reste convaincu qu’avec le 
lancement des activités du 
training center en oxygéno-
thérapie, cela contribuera de 
façon pérenne à l’augmen-
tation d’une masse critique 
des cliniciens compétents 

en oxygénothérapie et par 
conséquent à la réduction de 
l’excès de mortalité dans les 
établissements de santé.
« Nous avons tous suivi la 
pandémie de covid-19 en 
RDC. Path a servi un angle 
d’urgence de cette pandé-
mie. Nous, comme tout le 
monde, avons compris en 
temps réel le manque de 
disponibilité d’oxygène en 
RDC. Toutes les autorités 
ont observé la même chose, 
on a construit une sorte de 
partenariat pour avancer et 
augmenter la disponibilité 
d’oxygène », a indiqué Trad 
Halton, directeur pays de 

l’organisation non gouverne-
mentale Path.
Prenant la parole pour la 
circonstance, le recteur de 
l’Unikin, le Pr Jean Marie 
Kayembe, a salué la colla-
boration entre le ministère 
de la Santé, Hygiène et Pré-
voyance sociale et celui de 
l’Enseignement superieur 
au travers de la Faculté de 
médecine pour la formation, 
l’amélioration et la prestation 
de soins de qualité auprès de 
la population.
« Nous nous sommes battus 
également, il y a quelques 
années, pour obtenir un 
véritable laboratoire de si-

mulation. On n’étudie plus 
de nos jours la médecine 
sans passer par la simula-
tion, qui est le fait de mettre 
l’individu au contact de la 
réalité en utilisant les ma-
tériels vrais en ajustant sur 
les mannequins. Nous re-
mercions le ministère de la 
Santé, le groupe de travail 
sur l’oxygène thérapie », a-t-
il dit. Il a précisé que cette 
formation bénéficiera certes 
aux étudiants, mais aussi en 
formation continue aux mé-
decins à Kinshasa et à l’exté-
rieur.
« Il suffira de baliser le che-
min en définissant les cri-
tères réels. Aujourd’hui, la 
valorisation de l’enseigne-
ment passe par la recon-
naissance ou l’octroi d’un 
certificat qui donne du re-
montant à la personne qui 
vient apprendre et acqué-
rir les nouvelles connais-
sances », a-t-il affirmé.

 Blandine Lusimana

« Nous avons tous suivi la pandémie de covid-19 en RDC. Path a 
servi un angle d’urgence de cette pandémie. Nous, comme tout le 
monde, avons compris en temps réel le manque de disponibilité 

d’oxygène en RDC. Toutes les autorités ont observé la même chose, 
on a construit une sorte de partenariat pour avancer et augmenter 

la disponibilité d’oxygène »

SANTÉ 

Mise en place d’un training center en oxygénothérapie
Le training center en oxygénothérapie, mis en œuvre par Path en étroite collaboration avec la Faculté de médecine de 
l’Université de Kinshasa (Unikin), est une initiative du projet «Source». Il vise à assurer une formation continue des 
professionnels de santé à l’utilisation efficace de l’oxygène médical pour améliorer la prise en charge des patients.  
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Jusqu’à présent, Washington refusait pourtant de prendre posi-
tion. L’émissaire américain pour l’Afrique a appelé Kigali à mettre 
fin à son soutien au M23 et à retirer ses troupes de l’Est de la  
RDC, marquant un virage important dans la position des Etats-
Unis. Le groupe armé M23 (Mouvement du 23 mars), soutenu 
par le Rwanda, a lancé en décembre dernier une offensive éclair 
dans l’Est de la RDC qui lui a permis de s’emparer, en janvier et 
février, de Goma, capitale du Nord-Kivu, et de Bukavu, capitale 
du Sud-Kivu.
Kigali «devrait cesser tout soutien militaire au M23 et retirer 
toutes ses troupes du territoire de la RDC», a affirmé Massad 
Boulos, après avoir rencontré les présidents congolais et rwan-
dais. Les dernières violences ont fait des milliers de morts et for-
cé des centaines de milliers de personnes à quitter leur foyer, se-
lon l’Organisation des Nations unies (ONU) et le gouvernement 
congolais.
Quelques jours après la prise de Bukavu, le Haut-Commissariat 
de l’ONU aux droits de l’homme a, par ailleurs, confirmé  le 18 
février des «cas d’exécutions sommaires d’enfants par le M23 
après son entrée dans la ville».  A la fin du mois de février, deux 
explosions visant un meeting du M23 à Bukavu ont également 
fait au moins dix-sept morts et plusieurs dizaines de blessés, 
dans un climat où règnent toujours la peur et l’incertitude.

Noël Ndong

EST DE LA RDC

Washington demande à Kigali de 
mettre fin au soutien au M23
Le Rwanda «devrait cesser tout soutien au M23» 
et «retirer» ses troupes de l’Est de la République 
démocratique du Congo (RDC), a exhorté 
l’émissaire américain pour l’Afrique, Massad 
Boulos  

Journaliste à la radio 
communautaire Amani 
FM émettant à Fizi, 
territoire situé à 250 
km de Bukavu, chef-
lieu de la province du 
Sud-Kivu, Géraldine 
Ingabire, de nationalité 
burundaise, a été 
interpellée le 16 avril 
par la police locale 
alors qu’elle se rendait 
au siège de son média, 
dans la localité de 
Malinde.  
«Elle a été immédiatement 
conduite au poste de police 
détaché au camp des réfu-
giés burundais de Mulon-
gwe, à Fizi. Lors de son au-
dition, la journaliste a été 
accusée d’être coordinatrice 
du groupe rebelle burundais 
Red Tabara actif dans le ter-
ritoire de Fizi et de détenir 
des informations compro-
mettantes. Accusation rejetée 
par la journaliste», a informé 
l’Observatoire de la liberté de 
la presse en Afrique (Olpa)  
qui condamne l’interpellation 

de la journaliste et exprime 
également ses vives inquié-
tudes sur sa sécurité. 
Avant son interpellation, a 
poursuivi l’Olpa, la journa-
liste a présenté l’émission in-
titulée» Tuishi pamoje» (Vi-
vons ensemble), au cours de 
laquelle elle a appelé les au-
diteurs à la cohabitation pa-
cifique et au vivre ensemble 
entre communautés de la 

région. Après plusieurs heures 
d’audition, elle a été placée en 
détention dans un cachot, pour 
être relaxée, le 18 avril vers 
midi. L’Obsevatoire exhorte les 
autorités territoriales de Fizi à 
favoriser la liberté de presse ga-
rantie par la législation congo-
laise et les instruments juri-
diques internationaux relatifs 
aux droits de l’homme.

Lucien Dianzenza

SUD-KIVU 

La journaliste Géraldine Ingabire interpellée à Fizi

Géraldine Ingabire 

Ligue 1, 30e journée 
Le Havre s’incline au Parc des 
Princes (1-2). Junior Mwanga, 
titulaire au milieu, a eu affaire 
à un sacré client avec Désiré 
Doué. C’est lui qui tire le cor-
ner qui amène le but de l’éga-
lisation normande.
Montpellier coule à Marseille 
(1-5). Yaël Mouanga, titulaire 
au poste d’axial droit au sein 
de la défense à trois, a souffert 
et est impliqué sur trois buts 
phocéens : il est trop léger 
face à Gouiri sur le 2-0 marqué 
contre son camp par Ndollo 
Bille (60e min), trop court 
face à Greenwood (67e min ) 
et il couvre Rabiot sur le 5-1 
(90e). Un dur apprentissage 
pour le jeune défenseur de 19 
ans, averti à la 90e+3 minutes.
Titulaire, Rabby Nzingoula a 
livré une belle première pé-
riode, avec neuf duels rem-
portés. Moins en vue après la 
pause, il a été remplacé à la 
72e minute.Le jeune Marseil-
lais Daryll Bakola n’était pas 
dans le groupe de l’OM.
Strasbourg prenAd un point à 
Monaco (0-0). Dilane Bakwa, 
titulaire, a été remplacé à la 
78e minute.
Auxerre chute à Lille (1-3). 
Titulaire, Han-Noah Massen-
go a débuté son match par un 
tir pas assez puissant pour in-

quiéter Chevalier (18e min). 
Au milieu, il a eu du déchet et 
frise la correctionnelle à la 61e 
minute avec un tacle violent 
sur le gardien lillois. Seule-
ment averti, il aurait pu ren-
trer à la douche sur ce geste.
Remplaçant, le jeune Rudy 
Matondo est entré à la 66e 
minute. La troisième appari-
tion en Ligue 1 du jeune frère 
de Rabby Nzingoula. Agé de 
17 ans, le natif d’Evry est lo-
giquement encore tendre à 
ce niveau, mais a montré des 
qualités.
Melvin Zinga est resté sur le 
banc lors du revers d’Angers à 
Nice (1-2).
Sans Bradley Locko, en phase 
de reprise, Brest cale face à 
Lens (1-3).
Au classement, l’OM est deu-
xième avec 22 points de re-
tard sur le PSG et un d’avance 
sur Monaco, le 3e.
Strasbourg est 7e avec trois 
longueurs de retard sur l’ASM 
et 7 de plus que Brest, le 9e.
Onzième, Auxerre se main-
tient avec 38 points, alors 
qu’Angers est 15e et premier 
non-relégable avec 30 points.
Le Havre est 16e et barragiste 
virtuel avec 27 points, Mont-
pellier est déjà condamné 
avec 15 points.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en Franc

Han-Noah Massengo a cassé la dent de Chevalier, le gardien de Lille: un geste qui aurait pu valoir davantage qu’un carton jaune /DR 
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Roumanie, 5e journée des 
play-down, 1re division
Sans Ravy Tsouka Dozi, absent 
depuis le début des play-down, 
l’UTA Arad partage les points 
avec Sepsi (1-1) et conserve 
sa place de 5e, synonyme de 
maintien virtuel.
Russie, 29e journée,  
2e division
Emmerson Illoy-Ayyet, titu-
laire, et le Yenisey concèdent 
le nul 0-0 face à Chayka. Avec 
39 points, le Yenisey est à 11 
points des play-offs et à 16 de 
la zone rouge.
Erving Botoka Yobama est res-
té sur le banc lors du revers de 
l’Arsenal Tula à Shinnik (1-2). 
Tula est 10e avec 36 points.
Slovaquie, 6e journée des 
play-offs, 1re division
Le DAC Dunajska Streda bat 
Kosice 3-1. Yhoan Andzouana, 
titulaire à son poste de latéral 
gauche, a été remplacé à la 87e 
minute.
A quatre journées du terme, le 
DAC est 4e, à sept points du 
podium.
Slovénie, 24e journée, 
 2e division
Le Tabor Sezana bat le ND Tri-
glav 2-0. Remplaçant, Kamal 
Bafounta est entré à la 64e minute.
Turquie, 32e journée, 1re division
Hatayspor s’incline à domicile face à 
Konyaspor (2-3) et est presque officiel-
lement relégué : 18e, le club de Chand-
rel Massanga, titulaire, compte en effet 
quinze points de retard sur le 15e à six 
journées de la fin.
Défait sur son terrain par Trabzonspor 
(1-0), Demirspor est déjà condamné à la 
relégation. L’équipe de Breyton Fougeu, 
resté sur le banc, est lanterne rouge avec 
-2 points en raison de plusieurs sanctions 
administratives et sportives.
Alanyaspor et Gaïus Makouta reçoivent 
Samsunspor ce lundi soir.
Turquie, 35e journée, 2e division
L’Enseler Erokspor bat Kocaelispor (3-1), 
avec Francis Nzaba titulaire en défense.
Çorum revient bredouille d’Amed (0-1), 
sans Durel Avounou, absent.
Ukraine, 25e journée, 1re division
Première titularisation sous le maillot du 
LNZ Cherasy pour Beni Makouana. Rem-
placé à la pause alors que son équipe a fait 
match nul 0-0 à Inhulets.
Ukraine, 15e journée, 3e division
La réserve de Polissya s’incline à Stryi (0-
1). Jerry Yoka, titulaire, a été remplacé à la 
67e minute pendant que Borel Tomandzo-
to a fait son apparition sur la pelouse.
Kosovo, 30e journée, 1re division 
Drita l’emporte 2-1 à Suhareka, avec Rad-
dy Ovouka titulaire en défense centrale. 
Drita compte dix points d’avance à six 
journées de la fin du championnat.
Lettonie, 8e journée, 1re division
Daugavpils bat Liepaja 4-2. Ceti Taty 
Tchibanda a joué 90 minutes en défense 
centrale, tandis que Trésor Samba a été 
remplacé à la 57e minute.
Daugavpils est 4e avec 13 points, devant 
Liepaja, 6e avec 10 points.
Luxembourg, 25e journée,  
1re division
Le Racing Union ne fait pas de détail à 
Monnerich (4-0). Yann Mabella est l’au-

teur du deuxième but de son équipe à la 
20e minute en déviant un centre au pre-
mier poteau. Sa 18e réalisation de la sai-
son. Également titulaire, Kablan Ngoma 
est passeur décisif sur le 4e but de son 
équipe à la 34e minute. Il a été remplacé 
à la 66e.
Le Racing Union est 5e à 3 points du 
podium.
Pays-Bas, 35e journée, 2e division
Den Bosch fait match nul avec Venlo (0-
0), sans Kévin Monzialo, encore suspen-
du.
Portugal, 30e journée, 1re division
Gil Vicente l’emporte 3-0 chez le Nacional 
Funchal. Jordi Mboula est entré à la 85e 
minute alors que le score était acquis.
Gil Vicente compte cinq points d’avance 
sur la zone de relégation à quatre journées 
du terme.
Portugal, 30e journée, 2e division
Également en déplacement à Madère, 
chez le Maritimo Funchal, Mafra s’incline 
0-2. Bryan Passi était titulaire. Avec six 
points de retard sur le premier non-re-
légable, les choses se compliquent pour 
Mafra, lanterne rouge.
Albanie, 35e et avant-dernière  
journée, 1re division
Battu chez le Bylis Ballsh (1-0), le Partiza-
ni est éjecté du podium par l’AF Elbasani. 
Remplaçant, Archange Bintsouka est en-
tré à la 26e minute.
Le Partizani, qui accueillera Elbasani le 27 
avril pour la dernière journée, est encore 
en lice en Coupe d’Albanie.
Allemagne, 30e journée, 1re division
Pas de vainqueur entre Augsbourg et 
Francfort (0-0). L’équipe de Chrislain 
Matsima, titulaire, est 9e. Niels Nkounkou 
n’était pas dans le groupe de l’Eintracht, 
3e avec trois points d’avance sur Leipzig.
Allemagne, 22e journée,  
3e division, groupe Nord
Défait à domicile par Lohne (4-2), Olden-
bourg perd l’occasion de distancer ses 
poursuivants et reste sous la menace de 
la zone de relégation. Aurel Loubongo 

Mboungou a marqué le second but de son 
équipe à la 85e minute, son 4e de la sai-
son.
Angleterre, 43e journée, 2e division
Luton Town remporte un match à « six 
points » sur le terrain de Derby County 
(1-0). Si l’équipe de Christ Makosso est 
toujours relégable, elle est désormais à 
égalité de points avec son adversaire du 
week-end (31 points) et prend un léger 
ascendant psychologique au moment 
d’entamer le sprint final des trois der-
nières journées.
Titulaire en défense centrale, l’internatio-
nal congolais a été proche de doubler la 
mise d’une frappe soudaine dans le petit 
filet avant la pause.
Prochain match contre  
Bristol, le 21avril.
Angleterre, 43e journée, 3e division
Northampton chute à Charlton (1-2). 
Remplaçant, William Hondermarck est 
entré à la 70e minute, à 1-1. Sans Loïck 
Ayina, non retenu, Huddersfield s’incline 
à domicile face à Cambridge (1-2).
A trois journées de la fin, Huddesfield est 
9e à cinq points des play-offs, tandis que 
Northampton, 19e avec 47 points, devra 
encore prendre des points pour confirmer 
son maintien.
Autriche, 4e journée des play-down, 
1re division
Sans Queyrell Tchicamboud, non convo-
qué, le Linzer ASK bat Wattens (2-0). 
L’ancien Parisien n’était pas non plus ali-
gné avec l’équipe réserve, tombeuse de 
Vlöcklarmart (7-1).
Azerbaïdjan, 22e journée, 2e division
En déplacement à Imisli, Qabala s’incline 
0-1, avec Jaurès Massoumou titulaire. A 
quatre journées de la fin du championnat, 
Qabala est déjà assuré de remporter le 
titre.
Belgique, 30e et dernière  
journée, 2e division
Lierse l’emporte 3-1 chez la réserve de 
Genk, sans Exaucé Mafoumbi. Un succès 
insuffisant pour les Lierrois, qui espé-

raient récupérer la place de 
Lokeren-Temse, qui participe 
aux play-offs malgré l’échec de 
l’obtention de sa licence pour 
la Jupiler League.
Vancy Mabanza n’est pas entré 
en jeu lors de la victoire du Pa-
tro Eisden face à Eupen (1-0).
Cinquième, le Patro disputera 
en revanche les play-offs.
Bulgarie, 30e et dernière 
journée, 1re division
Le Lokomotiv Sofia termine 
la saison régulière par un nul 
face au Botev Plovdid (1-1), 
avec Ryan Bidounga titulaire 
et averti à la 90e minute.
Le Lokomotiv se classe à la 12e 
place et jouera les play-down.
Croatie, 30e journée, 1re 
division
Gorica prend les trois points à 
Osijek (1-0). Merveil Ndockyt 
était titulaire face à son ancien 
club. Gorica double ainsi son 
adversaire au classement.
Espagne, 36e journée, 2e 
division
Gijón bat Mirandes 3-1, Sans 
Yann Kembo et Pierre Mbem-
ba, restés sur le banc. Les deux 
joueurs n’étaient pas dans le 
groupe de la réserve qui se dé-
plaçait à Colunga ce dimanche 

soir. Fred Loki, blessé, non plus.
Géorgie, 9e journée, 1re division
Dila Gori concède sa deuxième défaite de 
la saison chez le Dinamo Tbilissi (1-2). 
Deo Gracia Bassinga est entré à la 84e 
minute alors que Romaric Etou est resté 
sur le banc pour le second match de rang. 
Dila Gori est 4e à six longueurs d’Iberia, 
le premier.
Israël, 5e journée des play-offs,  
1re division
L’Hapoel Haïfa baisse pavillon à la maison 
face à Beer Sheva (1-2). Titulaire, Fernand 
Mayembo s’est fait une frayeur en perdant 
un ballon plein axe à la 30e minute, avant 
de voir sa tête passer hors-cadre à la 38e. 
L’Hapoel Haifa est 5e avec 45 points.
Israël, 4e journée des play-down, 1re division
Mavis Tchibota est entré à la 90e+4 mi-
nutes lors de la victoire de Sakhnin à Pe-
tah Tikva (2-1).
Chance Mondzenga a été remplacé à la 
87e minute lors du succès de Bnei Raina 
sur l’Hapoel Jérusalem (2-1).
Bnei Raina est premier avec 38 points, 
l’Ihoud Sahknin est 4e avec 32 points.
Italie, 33e journée, 1re division
Monza s’incline à domicile face à Naples 
(0-1). Remplaçant, Sylver Ganvoula est 
entré à la 76e minute.
Italie, 37e et avant-dernière journée, 
3e division, groupe A
Réduite à dix dès la 9e minute, la réserve 
de l’Atalanta Bergame est battue sur son 
terrain par Arzignano (1-3). Digne Kaelas 
Pounga, titulaire, a joué 90 minutes à la 
récupération.
Huitièmes avec 54 points, les Berga-
masques disputeront les play-offs, qui 
opposeront vingt-sept équipes issues des 
trois groupes.
Kosovo, 30e journée, 1re division
Drita l’emporte 2-1 à Suhareka, avec Rad-
dy Ovouka titulaire en défense centrale. 
Drita compte dix points d’avance à six 
journées de la fin du championnat.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en Europe

:  Cety Taty Tchibinda, numéro 20, a participé au succès de Daugavpils face à Liepaja /DR
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Organisé par les groupes de 
recherche le Grila et le Gre-
ca sous la coordination de la 
direction générale des Arts 
et des Lettres du Congo, le 
colloque a réuni écrivains, 
artistes, chercheurs et ensei-
gnants chercheurs de France, 
du Canada, du Sénégal, du 
Cameroun, du Gabon et du 
Congo.
En présentant l’activité, Pr  
Rony Devyllers Yala Kouand-
zi, président du comité d’or-
ganisation du colloque, a dit 
qu’il est un moment important 
pour les participants d’échan-
ger, partager les savoirs autour 
de Pointe-Noire et sa produc-
tion littéraire.
Pour le représentant du mi-
nistre Henri Djombo, pré-
sident de l’Union nationale des 
écrivains et artistes du Congo 
(Unéac), «  Pointe-Noire, 
ville symbole, nous offre une 
opportunité de réfléchir sur 
la place de la littérature co 
ngolaise à l’échelle mondiale. 
L’Unéac se réjouit donc de 
l’organisation de ce colloque 
sur Pointe-Noire qui ouvre 
un chemin pour penser au-
trement, pour bâtir une pers-
pective sur l’histoire non seu-
lement de la ville, mais aussi 
du pays et du monde ». 
Lis Pascal Moussodji, direc-
teur de cabinet de la ministre 
de l’Industrie culturelle, tou-
ristique, artistique et des Loi-
sirs, a mis en exergue dans son 
allocution le lien entre le ter-
ritoire et la culture, la ville et 
l’imaginaire et la manière dont 
les écrivains inscrivent Pointe-
Noire dans la fibre profonde 
de la littérature congolaise. La 
culture, a-t-il ajouté, est une 
manière de vivre, d’habiter 
et de raconter le monde, de 
construire une mémoire in-
dividuelle et collective. Selon 
lui, la littérature respire dans 

les rues et construit notre rap-
port au territoire et l’identité 
congolaise s’en nourrit.

Célébrer le génie créateur 
de Pointe-Noire
En ouvrant les travaux, Pr 
Jean-Luc Mouthou, ministre 
de l’Enseignement présco-
laire, primaire, secondaire et 
de l’Alphabétisation a encou-
ragé l’initiative en remerciant 
les organisateurs du colloque, 
les artistes ainsi que les en-
seignants-chercheurs qui ont 
bien voulu se réunir autour 
de Pointe-Noire pour célébrer 
son génie créateur avant d’af-
firmer son engagement pour 
la promotion de la littérature 
et de la culture en milieu sco-
laire.
La conférence inaugurale du 
colloque a été donnée par 
le Pr André-Patient Bokiba. 
Dans sa communication intitu-
lée « Littoralité et littérarité : 
le paradigme de Pointe-Noire 
», il a montré le rapport in-
time qui existe entre l’écriture 
et le référent en s’appuyant 
sur le patronyme évocateur 
Tchicaya U Tam’Si. Selon lui, 
l’illustre écrivain saisit la litto-
ralité dans sa double accep-
tion physique et historique. La 

littoralité physique est réduc-
tible à la frontière entre terre 
et mer alors que la littoralité 
historique va de la traite né-
grière à l’urbanité cosmopolite 
contemporaine. Par ailleurs, la 
question de la littérarité s’ex-
plique à partir de deux postu-
lats : enracinement au terroir 
et ouverture à la nationalité 
congolaise. Il a conclu son pro-
pos par l’évocation de la vie lit-
téraire bouillonnante à Pointe-
Noire : création des clubs et 
associations littéraires, orga-
nisation des événements lit-
téraires (Journées mondiales 
Jean-Félix-Tchicaya, journées 
mondiales du livre, cérémo-
nies d’hommage à certains 
écrivains disparus).
Pendant trois jours, qua-
rante-deux communications 
ont été présentées au col-
loque. Des communications 
subdivisées en huit panels 
éclatés à leur tour en cinq axes 
de réflexion à savoir l’histoire 
littéraire de Pointe-Noire; les 
visages de Pointe-Noire dans 
la littérature africaine; l’écri-
ture d’enracinement et d’uni-
versalité chez les auteurs « 
ponténégrins »; littérature « 
ponténégrine » et construc-
tion mémorielle; langues, écri-

ture et vision du monde des 
auteurs.
L’axe 1 a permis de mettre en 
évidence les débuts et l’évo-
lution de la vie littéraire à 
Pointe-Noire, ses instances de 
légitimation ainsi que ses dif-
férentes figures marquantes. 
L’axe 2 a servi de prétexte 
pour scruter les différentes re-
présentations, le regard singu-
lier de chaque écrivain et son 
histoire personnelle avec la 
ville. L’axe 3 a montré qu’écrire 
Pointe-Noire ou écrire à partir 
de Pointe-Noire constitue un 
véritable acte de retour aux 
sources, d’enracinement et 
d’ouverture au monde. Quant 
à l’axe 4, il a permis d’invi-
ter les différents chercheurs 
à montrer que l’écriture sur 
Pointe-Noire participe de la 
construction et de la recons-
truction de la mémoire collec-
tive tandis que l’axe 5 a analy-
sé les aspects linguistiques et 
démontré comment, à partir 
du contexte linguistique de 
création littéraire, les auteurs 
«pontenégrins» mettent leur 
langue au service de l’écriture 
pour traduire leur vision du 
monde. Cette orientation, ont-
ils dit, permet d’explorer les 
différentes techniques d’écri-

ture dans la formalisation de 
cette vision du monde.
Après ces communications 
de très grande qualité suivies 
de débats et échanges fruc-
tueux de l’avis général de la 
majorité des participants, le 
colloque aura été, d’un point 
de vue scientifique, d’une 
grande intensité tant par le 
nombre des communications 
qui y ont été présentées que 
par leur qualité. L’ensemble 
des textes présentés consti-
tue donc une contribution si-
gnificative à la connaissance 
et à la compréhension de la 
littérature congolaise dans 
sa diversité culturelle. « Pen-
dant trois jours, écrivains, 
artistes, chercheurs et ensei-
gnants chercheurs ont croisé 
leur regard sur divers axes de 
réflexion permettant ainsi de 
prendre la mesure de l’infinie 
richesse littéraire de ce litto-
ral aussi bien de la profusion 
et de la prolifération des belles 
œuvres produites par des au-
teurs pontenegrins remarqua-
blement talentueux », a dit Pr 
Rony Devillers Yala Kouanzi, pré-
sident du comité d’organisation à 
la fin du colloque.
Alphonse Chardin Nkala, di-
recteur général des Arts et 
des Lettres a clôturé les tra-
vaux en disant: « Les colloques 
et tous les autres événements 
portant sur la littérature en 
tant qu’aspect essentiel de la 
vie scientifique constituent 
des moments d’extrême im-
portance pour le ministère 
de l’Tndustrie culturelle, tou-
ristique, artistique et des Loi-
sirs d’autant plus qu’ils nous 
permettent de promouvoir la 
recherche et la connaissance. 
La recherche étant une com-
posante fondamentale du 
développement de la pensée 
scientifique ». 

 Hervé Brice Mampouya

LITTÉRATURE

Chercheurs et enseignants chercheurs réunis à Pointe-Noire 
Un colloque international sur le thème « Pointe-Noire, terre d’écriture » a été organisé du 15 au 17 avril, à Pointe-Noire, en 
présence de Jean-Luc Mouthou, ministre de l’Enseignement préscolaire, primaire, secondaire et de l’Alphabétisation.    

La photo de famille à l’ouverture du colloque /Adiac 
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Vulgariser les principales dis-
positions de la loi n° 28-2016 
du 12 octobre 2016 portant 
code des hydrocarbures du 
Congo a été l’objectif du focus 
qui a réuni les représentants 
des compagnies pétrolières, 
les cabinets juridiques, les 
cabinets d’expertise comp-
table, les avocats du barreau 
de Pointe-Noire et le public. 
La loi de 2016, en son article 
premier, définit les régimes 
juridique, fiscal, douanier 
et de change applicables en 
République du Congo aux 
activités amont du secteur 
des hydrocarbures ainsi que 
les droits et obligations des 
contracteurs intervenant 
dans ce domaine, les règles 
de police et d’hygiène, de san-
té, de sécurité et d’environ-
nement et de renforcement 
du contenu local auxquelles 
ils doivent se conformer. 
L’article 2 stipule que tout 
membre contracteur et toute 
société intervenant dans le 
secteur amont des hydrocar-
bures au Congo sont tenus 
de se conformer aux règles 
de droit interne et aux enga-

gements internationaux pris 
par le pays, applicables aux 
activités amont pour l’amé-
lioration de la gouvernance 
et de la transparence dans le 
secteur.
Les différentes dispositions 
de cette loi ont ainsi fait 
l’objet d’explications détail-
lées par l’orateur. Des expli-
cations étayées d’exemples 
pratiques rencontrés depuis 
la promulgation de ladite loi.
Les contrats pétroliers et ses 
composantes telles l’autori-
sation de prospection, droits 
et obligations du titulaire de 
l’autorisation de prospection, 
le régime général de l’auto-
risation, de prospection, le 
régime général des titres pé-
troliers, le régime spécifique 
du permis d’exploration, le 
permis d’exploitation,... ont 
constitué la première par-
tie de l’exposé tandis que le 
contrat de partage de pro-
duction et le contrat de ser-
vice ont été explicités dans la 
seconde partie de la commu-
nication du juriste. Les droits 
et obligations du contracteur, 
la clause de cession, l’obliga-

tion sur la réalisation d’étude 
d’impact environnemental 
et social, l’obligation de ges-
tion des incidents en ma-
tière d’hygiène, de santé, de 
sécurité, d’environnement, 
l’obligation sur l’abandon et 

la réalisation des sites, sur 
le programme des travaux, 
l’obligation en matière d’hy-
giène, de santé, de sécurité 
et d’environnement…ont été 
les principales dispositions 
expliquées de cette loi. 

Seulement, près de dix ans 
après sa promulgation, la loi 
de 2016 reste méconnue et 
manque toujours des textes 
d’application pouvant per-
mettre son entière applica-
bilité, a regretté Me Roland 
Bembelly. Il a relevé aussi 
les nombreuses insuffisances 
qu’elle contient, ce qui rend 
difficile son application sur le 
terrain de la pratique par les 
sociétés pétrolières et toutes 
les parties prenantes évo-
luant dans le domaine des 
hydrocarbures.
Au terme des débats, échange 
et partage et eu égard aux 
nombreuses insuffisances re-
levées dans l’application de 
cette loi, une réflexion pro-
fonde s’impose aujourd’hui 
sur la nécessité de rédiger un 
nouveau texte qui incluerait 
les propositions et contribu-
tions judicieuses des parties 
prenantes concernées par la 
question en lien avec l’évolu-
tion et le développement du 
secteur pétrolier, a indiqué 
Me Roland Bembelly à la fin 
de l’activité.. 

Hervé Brice Mampouya

CONFÉRENCE-DÉBAT

Échanges sur le code des hydrocarbures du Congo
Une formation pratique et professionnelle sur le thème « Le cadre juridique des activités pétrolières au Congo » a été animée, 
le 18 avril à la Chambre de commerce de Pointe-Noire, par Me Roland Bembelly, docteur en droit, avocat à la Cour.  

Me Roland Bembelly/Adiac
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De la continuité ou une révolution 
: les enjeux de la succession du 
pape François se déclinent en 
des interrogations qui pourraient 
bousculer l’Afrique.  
Le pape qui vient de décéder 
avait choisi de s’appeler Fran-
çois. Ce prénom pouvait brouil-
ler les cartes chez un homme 
qui avait été ordonné jésuite, et 
qui n’avait donc que peu à voir 
avec les Franciscains de l’ordre 
de Saint François. Mais lui expli-
quait qu’il voulait se mettre à la 
suite de Saint François d’Assise, 
le moine qui parlait aux oiseaux 
et s’habillait volontairement de 
haillons. C’est pour cela que pau-
vreté et écologie intégrale ont été 
les marques de ses douze ans pas-
sés à la tête de l’Eglise catholique. 
Il s’est éteint dans son lit, le lun-
di de Pâques, alors que la veille 
comme de tradition, il avait salué 
les fidèles rassemblés Place Saint-
Pierre, à Rome.
A 88 ans, cet homme à la stature 
de rugbyman est né en Argentine, 
d’immigrés italiens, en 1936. S’il 
s’est fait le chantre des pauvres 
et des migrants, c’est qu’il a tra-
versé des épisodes de sa vie qui 
ont forgé sa personnalité. Sans 
oublier l’épreuve particulière qui 
fit de lui l’homme à un poumon, à 
la suite de l’ablation d’un poumon 
pour un début de tuberculose. Il 
est entré chez les jésuites, y a fait 
des études normales. Il est ordon-
né prêtre, puis a suivi le chemin 
ascensionnel d’un jésuite normal 
dans une période où son pays 
subissait la féroce dictature d’un 
régime militaire soupçonneux. 

Servir les pauvres
Même quand il deviendra ar-
chevêque de Buenos Aires, puis 
cardinal (2001), il continuera 
à afficher ses choix de vie sans 
verser dans le marxisme qui était 

presqu’une mode dans l’Amé-
rique latine de l’époque. Plus d’un 
témoignage raconte un prêtre 
rencontré dans le métro avec une 
mallette fatiguée, allant rendre vi-
site à quelque famille pauvre de la 
périphérie de Buenos Aires…
Ce pape « venu du bout du 
monde », comme il s’était qualifié 
lui-même le premier jour de sa 
présentation à la loggia, a inscrit 
son action dans cette ligne de 
respect pour tous les hommes, 
de dialogue entre les religions, 
de respect de l’environnement et 
d’invite constante à l’homme à ne 
pas se fermer aux autres hommes 
par égoïsme. Le premier pape 
venu d’Amérique a tenu à bout 
de bras ces convictions, en fai-
sant un prolongement idéal de la 
pensée africaine. Sauf sur la ques-
tion de la bénédiction des couples 
homosexuels, qui vit les évêques 
africains monter aux barricades, 
avec un cardinal Fridolin Ambon-
go (Kinshasa) en avant-garde…
C’est cet héritage qui cherche au-
jourd’hui à trouver une incarnation 
dans le nouveau pape que les car-
dinaux vont élire à l’issue de leur 
conclave. Le Vatican fera-t-il le saut 
que nombreux lui souhaitent de faire 
sur des questions comme le mariage 
des prêtres, l’épiscopat des femmes 
ou un autre regard sur l’homosexua-
lité ? Progressiste ou conservateur, 
le nouveau pape ?

Le tour de l’Afrique ?
Et puis, d’abord, de quel conti-
nent sortira-t-il ? La question se 
pose de plus en plus ouverte-
ment. Mais au fil des années, les « 
pointures » africaines de taille, si 
l’on peut dire, finissent par perdre 

de leur éclat. La règle veut, en 
effet, que seuls les cardinaux de 
moins de 80 ans soient éligibles à 
la papauté. Or celui qui a coché 
pendant des années toutes les 
cases, le Béninois Bernardin Gan-
din, est décédé le 13 mai 2008 à 
l’âge de 86 ans. Il s’était rappro-
ché de la position stratégique 
d’un pape adjoint, quoique le 
poste n’existe pas.
Aujourd’hui, trois cardinaux 
africains d’épaisseur tiennent la 
dragée haute dans les pronostics 
hasardeux vers la papauté. Le 
premier est Guinéen : le cardinal 
Robert Sarah. Homme de foi et de 

méditation, il apparaît comme le 
gardien du Temple idéal.
Viennent ensuite les cardinaux 
Fridolin Ambongo (Congolais de 
Kinshasa) et Peter Kodwo Turkson, 
Ghanéen. Les deux ont fait partie des 
collaborateurs étroits du pape Fran-
çois à la curie romaine. Le cardinal 
Ambongo, archevêque de Kinshasa, 
était membre du C9, le cercle des 
conseillers dont le pape prenait l’avis 
avant des décisions touchant à la ré-
forme de la Curie romaine. C’est sur 
eux que se jouerait éventuelle-
ment le « titre » de premier pape 
africain.
 Les bookmakers misent pour-

tant sur le Cardinal Pietro Parolin 
(Italie), l’actuel Secrétaire d’Etat, 
pour une continuité parfaite 
du pontificat du pape François. 
Viennent pêle-mêle le Cardinal 
Luis Antonio Tagle (Philippines) 
; Jean-Marc Aveline (France, ar-
chevêque de Marseille) ou Mat-
teo Zuppi (Italie), un membre 
de la Communauté catholique 
Sant’ Egidio, grand diplomate 
venu plusieurs fois dans les deux 
Congo en mission.
Mais une règle est à rappeler : au 
Vatican, quiconque entre pape au 
conclave en ressort cardinal…

 Lucien Mpama

Quelle succession pour le pape François ?

Eminence,

C’est avec une grande consternation et une 
vive émotion que j’ai appris le décès du pape 
François survenu le lundi 21 avril 2025, à l’âge 
de 88 ans. La disparition du Très Saint-Père, 
le lendemain de Pâques, confère une valeur 
symbolique indéniable à cet événement fort 
regrettable.

Souverain emblématique et engagé, le pape 
François a su placer les défis ·les plus cru-
ciaux de l’humanité au cœur de son Pontificat, 
à l’instar de la lutte contre les changements 
climatiques, des questions migratoires, de la 
Paix dans le monde, de la pauvreté.

En s’inscrivant résolument dans la moderni-
sation de l’Eglise catholique, par ses valeurs 

de progrès, ses prises de positions d’avant-
garde sur les préoccupations sensibles, telles 
la place des jeunes et des femmes dans la so-
ciété, la contraception et l’avortement, l’ac-
cès de tous au numérique, le Très Saint-Père 
François lègue au monde entier, pour l’avenir, 
des images fortes et des formules indélébiles 
en phase avec les exigences du nouvel ordré 
contemporain.

Je garderai impérissable le souvenir de ma ré-
cente rencontre avec cette personnalité hors 
pair, le 25 novembre 2024 au Vatican, au cours 
de laquelle la relation de fraternité, d’amitié 
et de coopération, qui unit le Saint-Siège et la 
République du Congo, était au centre de notre 
entretien.  Son sens de la mesure et sa lucidité 
nous manqueront longtemps. 

En cette circonstance particulièrement dou-
loureuse, je m’incline devant la mémoire de 
l’illustre disparu et vous adresse, au nom du 
peuple et du gouvernement congolais ainsi 
qu’au mien propre, mes condoléances les plus 
attristées à vous-même et à toute la famille ca-
tholique endeuillée.

Je vous prie d’agréer, Eminence, l’expression 
de ma Très Profonde Compassion.

Denis  SASSOU N’GUESSO.-

Son Eminence Cardinal, Camerlingue

Kevin Farell

• Cité du Vatican·

Présidence de la République du Congo
Brazzaville
Le président de la République


